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MAISON SOUVERAINE 

Message reçu par S.A.S. le Prince de S.M. le Roi des 
Belges. 

En réponse au télégramme de souhaits que S.A.S. 
le Prince Lui avait adressé, à l'occasion de la Fête 
nationale belge, S.M. le Roi Baudouin a fait parvenir 
le message suivant à Son Altesse Sérénissime 

« Au nom de mes compatriotes, de la Reine et au 
mien, je remercie Votre Altesse Sérénissime de Son 
aimable message de félicitations à l'occasion de la fête 
nationale belge. 

« Très sensible à ce nouveau témoignage des rela-
tions amicales qui lient nos deux pays, je forme à mon 
tour des souhaits ehaleureux pour le bonheur de Votre 
Altesse et de. Sa Famille, ainsi que pour la prospérité 
et l'avenir heureux de San pays. 

BAUDOUIN ». 

Vu la loi n° 959, du 24 juillet 1979, sur l'organisa-
tion cortimunale ; 

Vu Notre Ordonnance n° 421, du 28 juin 1951, 
constituant le statut des fonctionnaires et agents de 
l'Ordre municipal 

Vu la délibératiOn du COI1Séitl de gouvernement eh 
date du 19 mars 1980, qui Nous a été communiquée 
par Notre Ministre d'État 

Avons Ordonné et Ordonnons : 

M. Jean-Clande ARNULF, conducteur .au Service 
des travaux de la Mairie, est nomme et ndticteur 
fie (2ème classe). 

Cette nomination prend effet à compter du ler jan 
vier 1980. 

Notre Secrétaire d'État Notre Directeur des Servi- 
ces Judiciaires et Notre 'Ministre d'Etat sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de la promulgation et de 
l'exécution de la présente ordonnance. 

Donné en Notre Palais à Monaco, le six août mil 
neuf cent quatre-vingt. 

RAINIER. 
Par le Prince, 

P/Le Ministre Plénipotentiaire 
Secrétaire d'État : 

Le Président du Conseil d'État .‘• 
L. ROMAN. 

Ordonnance Souveraine n° 6.901 du 6 août 1980 por-
tant natimalisations monégasques. - 

RAINIER lit 
PAR LA GRACE DE DIEU 

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO.  

Vu les requêtes qui I•lous ont ,été présentées par le 
Sieur Jean-Baptiste, Louis, Bertin LATIL, et la Dame' 
Madeleine, Pierrette CEPPI, son épouse, tendant à 
leur admission parmi Nos Sujets 
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Vu la Constitution du 17 décembre 1962 ; 
Vu les articles 9 et 21 du Code civil ; 
Vu l'article 25 § 2 de l'ordonnance organique du 9 

mars 1918; 
Vu Notre ordonnance n° 403, du 15 mai 1951, 

modifiée par Nos ordonnances n° 480, du 20 novem-
bre 1951 et n° 4.579, du 5 novembre 1970 ; 

Sur le rapport de Notre Directeur des Services 
Judiciaires  ; 

Notre Conseil de la Couronne entendu ; 

Avons Ordonné et Ordonnons : 

Le Sieur Jean-Baptiste, Louis, Bertin LATIL, né le 
24 juin 1914, à Monaco, et la Darne Madeleine, Pier-
rette CEPPI, née le 12 janvier 1906, à Plainpalais 
(Suisse), son épouse sont naturalisés monégasques. 

Ils seront tenus et réputés Comme tels et jouiront 
de tous les droits et prérogatiVes attachés à cette qua 
lité, dans tes conditions prévues par l'article 21 du 
Code civil, 

Notre Secrétaire d'État;  Notre Directeur des Servi-
ces Judiciaires 'et Notre Ministre 'd'État sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de la promulgation er de 
l'exécution de la présente orlinriance. 

Donné en Notre Palais à Monaco, le six août mil 
neuf cent quatre-Vingt. 

Monaco » complétée par Nos ordonnances n° 4.279, 
du 24 mars 1969 et n0  5.529, du 21 février 1975 ; 

Vu la délibération du (ionseil de gouvernement en 
date du 16 juillet 1980, qui Mous a été communiquée 
par Notre Ministre d'État 

Avons Ordonné el Ordonnons : 

Mme Anne FIEBERT, membre de l'Académie 
Royale du Canada et M. Georges SION, Secrétaire 
perpétuel de l'Académie Royale de langue et de litté 

 rature françaises de Belgique, sont nominés membres 
du Conseil. Littéraire de la Fondation Prince Pierre de 
Monaco. 

Notre Secrétaire d'État, Notre Directeur des Servi-
ces Judiciaires et Notre Ministre d'État sont chargés,, 
chacun en ce qui le concerne, dé la promulgation et'de 
l'exécution de la présente ordonnance. 

Donné en Notre Palais à Monaco, le onze août mil 
neuf cent quatre-vingt. 

RAINIER. 
Par le Prince, 

P/Le Ministre Plénipotentiaire 
Secrétaire d'État 

Le Président du Conseil d'État 
L. RomAN. 

RAINIER. 
Par le Prince, 

P/Le Ministre Plénipotentiaire 
Secrétaire d'État : 

Le Président du Conseil d'État 
L: ROMAN. 

Ordonnance Souveraine n' 6.908 du 11 août 1980 
autorisant l'acceptation d'un legs. 

RAINIER Hl 
PAR LA GRACE DE DIEU 

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO 

Ordonnance Souveraine n° 6.902 du 11 août 1980 
portant nomination de membres du Conseil Litté-
raire de la Fondation Prince Pierre de Monaco. 

RAINIER III 
PAR LA GRACE DE DIEU 

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO 

Vu la loi n° 796, du 17 février 1966, créant un éta-
blissement public dit « Fondation Prince •Pierre de 
Monaco » ; 

Vu la loi n° 918, du 27 décembre 1971, sur les éta-
blissements publics ; 

Vu Notre ordonnance n° 1.529, du 12 avril 1966, 
portant nomination des membres du Conseil d'Admi-
nistration de la « Fondation Prince Pierre de 

Vu le testament en date du 28 janvier 1976, déposé 
en la forme olograPhe, le 9 mai 1979, au rang des 
minutes de Me Jean-Charies Rey, notaire à Monaco, 
Mlle Marie ICARDO, demeurant en son vivant à 
Monaco, Maison « Saint-Pierre », avenue Hector 
Otto, et décédée à Monaeo, le 19 mars 1979, instituant 
la Fondation Hector Otto pour son légataire univer-
sel 

Vu la demande présentée par le Président du Con-
seil d'Administration de la Fôndation Hector Otto le 
14 juin 1979, en vue d'obtenir l'autorisation d'aCcep-
ter le legs fait à cette Fondation par Mlle Marie 
ICARDO ; 

Vu les articles 778 et 804 du Code civil ; 
Vu la loi n° 56, du 29 janvier 1922, sur les Fonda-

tions ; 
Vu Notre ordonnance n° 3,224, du 27 juillet 1964, 

relative à la publicité de certains legs ; 



RAINIER. 
Par le Prince, 

. P/Le Ministre Pléneotentiaire 
Secrétaire 	tat 

Le Président du Conseil d'État 
L. ROMAN. 

ARRÊTÉS MINISTÉRIELS 
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Vu l'avis publié au « Journal de Monaco » le 29 
juin 1979 ; 

Vu l'avis émis par la Commission de Surveillance 
des Fondations le 28 mars 1980 ; 

Notre Conseil d'État entendu ; 
Vu la délibération du Conseil de gouvernement en 

date du 16 juillet 1980, qui Nous a été communiquée 
par Notre Ministre d'État 

Avons Ordonné et Ordonnons 

Le Président du Conseil d'Administration de la 
Fôndation Hector Otto est autorisé à accepter au nom 
de cette Association le legs universel'dont a disposé à 
son profit Mlle Marie ICARDO suivant les termes de 
son testament susvisé. 

Notre Secrétaire d'État,, Notre Directeur do Servi-
ces Judibiaires et Notre Ministre d'État sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de la promulgation et de 
l'exécution de la présente ordonnance. 

Donné en Notre Palais à Monaco, le onze août mil 
neuf cent quatre-vingt. 

RAINIER. 
Parle Prince, 

P/Le Ministre Plénipotentidire 
Secrétaire d'État .: 

Le Président du Conseil d'État 
L. ROMAN. 

Ordonnance Souveraine n° 6.909 du 11 août 1980 
portant naturalisation monégasque. 

RAINIER III 
PAR LA GRACE DE, DIEU 

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO 

Vu la requête qui Nous a été présentée par la 
Demoiselle Danielle, Paulette, Renée PARopt, ten-
dant à son acimisSion parmi Nos Sujets ; 

Vu la Constitution du 17 décembre 1962 ; 
Vu les articles 9 et 21 du Code civil 
Vu l'article 25 § 2 de l'Ordonnance organique du 9 

mars 1918 ; 
Vu Notre ordonnance n° 403, du 15 mai 1951, 

modifiée par Nos ordonnances n° 480, du 20 novem-
bre 1951 et n° 4.579, du 5 novembre 1910 

Sur le rapport de Notre Directeur des Services 
Judiciaires ; 

Notre Conseil de la Couronne entendu  

Avons Ordonné et Ordonnons 

La Demoiselle Dai-delle, Paulette, Renée PAROD1, 
née k 14 mai 1943, à Monaco, est naturalisée moné-
gasque . 

Elle sera tenue et réputée conne telle et jôuira de 
tous les droits et prérOgatiVes attachés à cette qualité, 
dans les conditions prévues par -  l'article 21 du Code 
civil. 

Notre Secrétaire d'État; Notre Directeur des Servi-
ces Judiciaires et Notre Ministre d'État sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de la promulgation et de 
l'exécution de la présente ordonnance. 

• Donné en Notre Palais à Monaeo, le onze août mil 
neuf cent quatre-vingt. 

Arrêté Ministériel n° 80-365 du 28 juillet 1980 autori-
sant la modificallôn des statuts de la société 
anonyme monéetsqlee « Société des Laboratoires 
Dulcis du Docteur Ferry ». 

Nous, MiniStre d'État de la Principauté, 
Vu la demande présentée par les dirigeants de la société 

anonyme monégasque dénommée « Société des Laboratoires Duleis 
du Docteur Ferry » agissant en vertu des pouvoirs à eux confiés par 
l'assemblée générale extraordinaire des actionnaires de ladite 
société ; 

Vu le procès-verbal de ladite assemblée générale extraordinaire 
tenue à Monaco, le 16 »in 1980 ; 

Vit les articles 16 et 17 cfe l'ordonnance 'du 5 mars 1895 sur les 
sociétés anonymes et en commandite par actiOns, Modifiés par la loi 
n° 71 du 3 janvier 1924 et par Pôrdonmance-loi n° 340 du 11 mars 
1942; 

Vu la délibération dû ÇonSeil de Gouvernement en date du 23 
juillet 1980 ; 

Arrêtons 

ARTicr,li 
Sont autorisées 
1°) la mOdification de l'article 8' dés statuts ayant pour objet de 

porter le Capital soCial de là sornme de 518.400 francs à celle de 
2.013t600 francs 

2°) la modifidation de l'article'11 des statuts (actions).; 
résultant des résolutions adoptées par l'assemblée générale 

extraordinaire tenue le-16 juin 1980. 



en déliVranee de l'autorisation de se faire tèmPlacer dnrant fion 
absence par M. Gérard MARSAN, pharmacien ; 

Vu l'aviS de M. le Directeur de l'Action Sanitaire et Sociale et du 
Collège deS PharMaciens 

Vu la délibération chi Conseil de Gouve nement, en date du 23 
juillet 1980 

Arrêtons : 

ARTICLE P RENI I Mt. 
VI. Gérard IvlAasAN, pharmacien, est autorisé à rempiteer, du 

14 août au 13 septembre 1980, M. Albert 13omnors, pharmacien, 
titulaire de l'officine sise 22, rue Grimaldi à Monaco. 

ART. 2. 
Il devra, sous les peines dé droit, se conformer aux !Ois, ordon-

nances et régienients en vigueur sur l'eXerciee de sa Profession. 

ART. 3: 
M. le Conseiller de Gouvernement pour l'intérieur est etargé de 

l'exécution du PréSent arrêté. 

Fait à Mônaco, en l'Hôtel du Gouvernement, le vingt-huit juillet 
mil neuf cent quatre-vingt. 

Le ItliiiiSfre dikat 
A. SAINT-MLeux. 

Arrêté Ministériel ti° 80-369 dit 28 juillet 1980 pontant 
abrogatiort l'arrêté ministériel 	79-484 'du 23 
novembre 1979. 

Nous, Ministre d'État de la Principauté, 
Vu l'orchonnane souveraine du ler'avril 1921 Sur l'exercice de la 

médecine et de la profession d'auxiliaire médieal, modifiée et 'COni-
plétée par les ordonnances souveraines le 3.087 du 16 janVier 1922, 
n°  215 du 10 mars 1924, n°  2.119 du 9 mars 1938; n°  5.752 du 21 
décembre 1948 et n°  1.341 du 19 janVier 1956 ; 

Vu Notre arrêté n°  79-484 du 23 novembre 1979 autorisant Mlle 
Jeanine PERINAUD à exercer la profession d'infirmière dans la Prin-
cipauté ; 

Vu la requête présentée le 10 juillet 1980 par Mlle Jeanine PERI-
NALIE5 

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement en date du 23 
juillet 1980 ; 

Arrêtons : 

ARTICLE! PREMIER. 
L'arrêté ministériel n°  79-484 du 23 novembre 1919, susvisé, 

autorisant Mlle Jeanine PERINALJD à exercer la Orofession d'infir-
mière dans la Principauté est, sur la den-lande de l'irtéressée, 
abrogé. 

ART 2. 
M. le Conseiller de Gouvernement pour l'Intérietir est chargé de 

l'exécution du présent arrêté. 
Fait à Monaco, en l'Hôtel dtt Gouvernement, le vingt-huit juillet 

mil neuf cent quatre-Vingt. 

Le Ministre d'État : 
A. SmNT,MLI1X. 

Vendredi 15 Août 1980 
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Attr. 2. 
Ces résolutions et modifications devrént être publiées au 

« Journal de Monaco sr après accoinPlissement dés formalités pré-
vues par le troisième alinéa de l'article 17 de l'ordonnance du . 5 mars 
1895, modifié par l'ordonnance-loi n°  340 du 11 mars 1942 susvi-
sée. 

ART. 3. 
M. le Conseiller de Gouvernement polir les, Finances et l'Écono-

mie est chargé de l'exécution du présent arrêté, 
Fait à Monaco, en l'Hôtel du Gouvernement, le vingt-huit.juillet 

mil neuf cent quatre-vingt. 
Le MiniStre (Pelat : 
A. SAINT-MLEOX. 

Arrêté Ministériel n° 80-367 du 28 juillet 1980 autori-
sant un pharmacien d'officine à employer un 
pharmacien assistant. 

Nous. Ministre d'État de la Principauté, 
Vu la loi n°  565 du 15 juin' 1952 réglethentant '  la pharmacie, 

l'herboristerie, les produits phartUateutiqtieS; lés sérums et les pro-
duits d'origine organique, modifiée et complétée par la loi n' 578 
du 23 juillet 1953 et par l'ordonnance-loi n°  658 du 19 mars 1959 

Vu Notre arrêté n°  80-206 dU8 avril 1980 autorisant Mme Jasée 
BARts, épouse FRESLON, pharmacien, à exploiter une officine:; 

Vu la demande présentée le là mai 1980'par Mtné JOSée BARCS 

épouse FRESLON, én délivrance de Patitéfisation d'éinploYer Mlle 
Marie-Paule GatiNEr, pharmacien, en qualité d'assistant ; 

Vu l'avis de la DitectiOn de l'Action Sanitaite et Sociale ; 
Vu l'avis du Cmseil du Collège des Pharmaciens 

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement en date du 23 
juillet 1980 ; 

Arrêtons : 

ARTICLE PREMIER. 

Mme Josée 13./utc-s, épouse FRESLON, pharmacien, est autorisée à 
employer dans son officine sise au n°  5 de la rue Plati, Mlle Marie-
Paule GRENU, pharmacien, en qualité d'assistant. 

ART. 2. 
M. le Conseiller de Gouverner-lient pour l'Intérieur est chargé de 

l'exécution du présent arrêté. 
Fait à Monaco, en l'Hôtel du Gouvernement; le vingt-hult juillet 

mil neuf cent quatre-vingt. 
Le Ministre d'Étai : 
A. SAIN1AVILEIJX. 

Arrêté Ministériel n° 80-368 du 28 juillet 1980 autori 
sant le remplacement provisoire d'un pharmacien 
d'officine. 

Nous, Ministre d'État de la Principauté, 
Vu la loi n°  565 du 15pin, 1952 réglementant 14 pharmacie, 

l'herboristerie, les produits pharniaceutiques, les sérums e les pro-
duits d'origine organique, modifiée et complétée par la loi ri°  578 
du 23 juillet 1953 et l'ordonnance-loi n' 658 du 19 mars 1959 ; 

Vu la demaide présentée le 2/ juin 1980, par i‘,1 Albert 
Bomtiois, pharmacien, titulaire de l'officine sise 22, rue Grimaldi, 



Le Ministre.d'Élat 
A. SAINT-MI.EUX.. 
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Arrêté Ministériel n° 80-370 du 28 juillet 1980 portant 
ouverture d'un concours en vue du recrutement 
d'un contrôleur à l'Office des Téléphones. 

Nous, Ministre d'État de la Principauté, 
Vu ia loi n° 188 du 18 Milet 1934 relative aux fonctions Publi-

ques ; 
Vu la loi n° 975 du 12 juillet 1975 portant statut des fonctionnai-

res de l'État ; 
Vu l'ordonnance souveraine n°6.3 .65 du 17 août 1978 fixant les 

conditions d'application de la loi n° 975 précitée ; 
Vu la délibération du Conseil de Gouvernement en date du 23 

'Jolliet 1980 

Arrêtons 

ARTICLE PREMIER. 
Il est ouvert un concours en vue du recrutement d'un contrôleur 

à l'Office des Téléphônes ,(Seetion Maintenance des Systèmes - 
d'AbonnéS) (Catégorie B - indices majorés ektiênnés : 254 -.401). 

ART. 2. 
Les candidats à cet emploi devront satisfaire aux conditions sui-

vantes : 
— être âgés de 21 ans au moins et de 45 ans au plus 'à la date de 

publication du présent arrêté 
— poSsécler un diplôtne du Preniler cycle de l'enseignement 

secondaire ou justifier d'un niveau de" formation équivalent 

— justifier d'une expérience acqUiSe par 5 années au Moins de 
travail dans une entreprise privée ou publique de Téiéeointratnica-
tions. 

ART. 3. 
Les candidats devront adresser à là Direetion de la FonCtion 

Publique, dans un délai de 10 jours à compter de la publication du 
présent arrêté, un dossier comprenant : 

une demande sur timbre ; 

— deux extraits de l'acte de naissance ; 
un certificat de bonnes vie et moeurs ; 
un extràit du casier judiciaire ; 

— un certificat de nationalité ; 
— une copie certifiée conforme des titres et références présen-

tés. 

MM. Rosette GUAITOLINI r, représentant les fonctionnaires auprès 
de la Commission 'Paritaire compétente, où 

M. MiChel GRANERd. suppléant. 

ART. 6. , 
Le recrutement du candidat retenti, si celui 	est de nationalité 

monégasque, s'effectuera dans lé cadie. des dispositions de la loi n° 
975 du 12 juillet 1975 susvisée et .  de Celles de l'ordonnance du JO 
mars 1865 sur le serment des fonctionnaires. 

Dans le cas contraire, l'intéressé sera recruté en qualité d'agent 
contractuel de l'État. 

Aki. 7. 
M. le Secrétaire Général du Ministère d'État et M. le Directeur 

de la Fontion Publique sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l'êxéeution du présent arrêté. 

Fait à Monaco, en l'Hôtel du Gouvernement, le vingt-huit juillet 
mil neuf cent quatre-vingt. 

Arrêté Ministériel n° 80-371 du 28 juillet 1980 portant 
ouverture d'un concours en vue du recrutement 
d'une sténodadylographe du Service de l'Urba-
nisme et de la Construction. 

Nous; Ministie cèÉtàt de la érincipauté, . 
Vu !aloi n° 188 du 18 juillet 1934 relative`aux fonetions publi-

ques 

Vu la loi n° 975 du 12 juillet 1975 portant statut des fonCtidtiriai-: 
res Je l'État ; 

Vu Portionnanee souveraine n° 6.365 du 17 août 1978 fixant lés 
conjitions d'application de la loi n° 975 du 12 juillet 1975, susvi-
sée; 

Vu la délibération du Conseil de GOuvernernent en date du 23 
juillet 1980 ; 

Arrêtons 

ARTICLE PREMIER. 
11 est ouvert un concours en vue du recrutement d'une sténo-

dactylographe au Servie de l'Urbanisme et de la Construction 
(Catégorie C.– indices majorés extrêmes 220 -282). 

ART. 4. 
Le concours aura lieu star titres et références. Dans le cas oui plu-

sieurs candidats posséderaient des titres et références équiValents, il 
sera procédé à un concours sur examen dont la nature et la date des 
épreuves seront fixées ultérieurement. Conformément à la loi n° 
188 du 18 juillet 1914 susvisée, la priorité d'emploi sera réservée aux 
candidats de nationalité monégasque. 

ART. 5. 
Le jury de concours sera composé comme suit : 

M. 

	

	le Directeur de la Fonction Publique, ou son représentant, 
Président ; 

MM. Louis BIANCHERI, Directeur de l'Office des Téléphones 
Jean-Claude MICHEL, Secrétaire en Chef au Département de 
l'intérieur ; 
Denis RAVIRA, Secrétaire au Département des Travaux 
Publics et des Affaires Sociales ; 

ART. 2. 

Les candidates à cet emploi devront satisfaire aux conditions 
suivantes 

-- être âgées,  de 21 ans au moins à la date de publication du pré-
sent arrêté au « Journal de Monaco » 

— justifier d'un niveau de formation générale correspondant à 
la fin du prunier cycle de l'enseignement secondaire ; 

— être titulaire d'un certificat d'aptitude preifessionnélle de sté 
nographie et dé dactylographie ; 

— posséder des connaissances en matière de manipulation 
d'appareil d'émisSion et de réception radiophonique privée. 

ART. 3. 
Les candidates devront adresser à la Direction de la Ponction 

Publique, dans un délai de 10 jourS: â compter de la Publication du 
présent arrêté, un doSsier comprenant 

— une demande sur timbre 
— deux extraits de lent-  acte de naissance ; 
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— un certificat de bonnes vie et meetrs ; 
— un extrait du casier judiciaire ; 
— un certificat de nationalité ; 
— une copie certifiée conforme des litres et références présen-

tés. 

ART. 4. 
• Le concours aura lieu sur titres eCréférences. Dans le cas oit plu-

sieurs candidates posséderaient des titrés et références équivalents, 
il sera procédé à un concours sur examen &it là - nature et la date 
des éprettVeS seront fixées ultérieurement. ConforMément à la loi n° 
188 du 18 juillet 1934 susvisée, la priorité d'emploi sera réservée aux 
candidates de nationalité monégasque. 

ART. 5. 
Le jury de concours sera composé comme suit : 

M. 	le Directeur de la. Foriction Publique, ou son représentant, 
Président ; 

MM. 13ernard FAUTRIER, Directeur du Service de l'Urbanisme et 
de la Construction ; 
Jean-Claude MICHEL, Secrétaire én Chef au DéPartement de 
l'Intérieur ; 

Mlle Geneviève CAISSON, Rédaeteur Principal au Département 
des Travaux Publics et des Affaires Sociales ; 

Mine Christiane VASSALLO, représentant les fonctionnaires auprès 
de la Comtnission Paritaire compétente, ou 

M. 	Louis DEL VIVA, suppléant. 

ART. 6. 

Le recrutement de la candidate retenues  si celle-ci ésecie naticina-' 
lité monégasque, s'effectuera dans le cadre des dispositions:dé là loi 
n° 975 du 12 juillet 1975 susvisée et de celles de l'ordonnance dn'30 
mars 1865 sur le serment des fonctionnaires. Dans le cas contraire, 
l'intéressée sera recrutée en qualité d'agent contractuel dé l'État. 

ART. 7. 
M. le Secrétaire Général du Ministère d'État et M. lé Directeur 

de la Fontion Publique sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l'exécution du préSent arrêté. 

Fait à Monaco, en l'Hôtel du Gouvertiernent, le vingt-huit juillet 
mil neuf cent quatre-vingt. 

Le Ministre d'État : 
A. SAINT-MLEUX. 

Arrêté Ministériel n° 80-372 du 4 août 1980 fixant le 
montant de la participation de la Caisse de Com-
pensation des Services Sociaux aux frais de cure 
thermale. 

Nous, Ministre d'État de la Principauté, 
Vtr l'ordonnane-loi n° 397 du 27 septembre 1944 portant créa-

tion d'une Caisse de Compensation des Services Sociaux ; 
Vu l'ordonnance souveraine n° 92 du 7 novembre 1949 modi-

fiant et codifiant les ordonnances souveraines d'application de 
l'ordonnance-loi n°-  397 du 27 septembre 1944 susvisée, mbdifiée 
par les ordonnances souveraines, n° 390 du 13 avril 1951, n° 928 du 
27 février 1954, n° 992 du 24 juillet 1954, ri° 1.844 et n° 1,847 du 7 
août 1958, n° 2.543 du 9 juin 1961, n° 2.951 du 22 janvier 1965, n° 
3.265 du 24 décembre 1964, n° 3.520 du 26 mars 1966 et n° 4.200 du 
10 janvier 1969 ; 

Vu l'ordonnance souveraine n° 4.739 du 22 juin 1971 fixant le 
régime des prestations dues aux salariés, en vertu de l'ordonnance-
loi n° 397 du 27 septembre 1944, en cas de maladie, accidçnt, mater-
nité, invalidité et décès, modifiée par les Ordonnances souveraines 
n° 5.087 du 30 janvier 1973 et n° 5.952 du 9 décembre 1976 

Vu l'arrété ministériel [1°11165 du 30 mars 1913 établissant le 
régime des cures thermales ; 

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement du 30 juillet 
1980 ; 

Arrêtons : 

/AEl'lGt.tl PRENIIER. 

Le montant de la participation de, la Caisse de CoMpensation 
des Services Seaux aux frais de cure thermale est fixé comme suit, 
pour l'année 1980 

1°) FraiS de traitement dans un établissement therinal 
Les frais de traitement dans un:établissénient thermal sont rem-

boursés sous la forme d'Un forfait d'après les tarifs homologués des 
stations thermales agréées par la Caisse. 

2°) Frais de surveillance médicale : 
Les frais de surveillance médicale de la cure sont remboursés sur 

la base forfaitaire de: 
— 230 francs dans le cas de prise en charge à 100 0/ 
— 184 francs dans le cas de prise en charge à 80 0/0. 

3°) Frais de séjour 
Les frais de séjour sont remboursés sur la base d'un forfair de : 

— 545 francs dans le cas de prise en charge à 100 0/0 

— 436 francs dans le cas de prise eh charge à 80 0/0. 

AR-1. 2, 
M. le Conseiller:de Gouvernement pour les Travaux Publics et 

les Affaires Sociales est Chargé de l'éXécution du 'présent arrêté. 

Fait à Monaco, 	du Gouvernement, le quatre août mil 
neuf cent quatrf-Vingt. 

Le ilitinistre d'État : 
A. SAIN 1:-M LaiX. 

ARRÊTÉ MUNICIPAL 

Arrêté Municipal n 80-51 du 4 août 1980 portant 
ouverture d'un concours en vue du recrutement 
d'un Comptable à la Recette Municipale. 

Nous, Maire de la Ville de Moriaeo, 
Vu la loi n° 959 du 24 juillet 1974 sur l'organisation cornmu 

nate ; 
Vu l'ordonnance souveraine n° 421 du 28 juin 1951 constituant 

le statut des fonctionnaires et agents de l'ordre municipal ; 

Arrêtons : 

A Print: PREMIER. 
Il est ouvert à la. Mairie (Recette Municipale) un concours en 

vue du recrutement d'un Ccruptable. 

ART. 2. 
Les candidats devront icrinplir les ecinditiOns suivantes 
— posséder la nationalité monégasque ; 
-- être âgé de plus de 25 ans à la. date de la publication du pré-

sent arrêté ; 



PRÉsibiSr : Mt Alexandre CASTELLANO 

VICE-PRÉSIDENT': M. Français RouctmciNON ; 
'MEMBRES : 	Jeanne Atniciit,:PréSiderit dé là Seetion A 

M. Français kouctnicintot,t, Président de la Sec-
tion B ;  
Mme RAVNAtio-13ntirRANo, Président de la Sec-
tion C. 

Technicién$ SteglairesIère année 	 
Techniciens Stagiaires 2ème année 	 
Second technicien 	  
Premier techniCien 	 
Technielen hors. classe . 	. 	.... . , . . 
Chef de labdrafolee ou assimilé . . 	. . 

2.615,00 F. 
1765,00 F. 
3.078,00 F. 
4.351,00 F. 
gré à gré 
5.084,00 F. 
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-- posséder des connaissances certaines en matière de compta 
bilité et de gestion administrative acquises par une expérience de 
plusieurs années au sein d'une administration publiqUié on privée 

— présenter des titres ou références pouvant justifier' de leur 
admission au concours. 

ART. 3. 

Les doSsiers de candidature devrolt être adressés au Secrétariat 
Général de la Mairie dans les huit jours de la Publication du présent 
arrêté. Ils comporteront les pièces ci-après énumérées : 

— une demande sur timbre ; 
— deux extraits de l'acte de naissance ; 
— un certificat de nationalité ; 
— un extrait du casier judiciaire de moins de trois mois de 

date ; 
— un certificat de bonnes vie et moeurs ; 
— une copie ceàifiée conforme des titres ou références Présen-

tés. 

Atz r. 4. 
Le concours a lieu sur titres ou référertces. 

ART. 5. 
Le Jury d'examen sera composé comme suit : 

MM. le Maire, Président ; 
J. NOTARI, Premier Adjoint 
A. SANCIIORGIO, Secrétaire Oéhéral de la Mairie, Directeur du 
Personnel des Services Municipaux 
J.C. MICHEL, Secrétaire en Chef au. Département de Pinté-
rieur  
L. VEC.:CUIERINI, Conservateur des FlypothèqueS, eprésen-
tant k Syndicat Autonome des Forktioriaires. 

ART. 6. 
Une ampliation du préSent arrêté a été transmise à S.E. M: le 

Ministre d'État en date du 4 août 1980. 
Monaco, le 4 août 1980. 

Le Maire 
J.-L. lvluouciN. 

AVIS ET COMMUNIQUÉS 

MINISTÈRE D'ÉTAT 

Direction de la Fonction publique. 

Avis de vacance d'emploi relatif au recrutement d'un 
dessinateur à l'Office des Té/é/MM/es. 

La Direction de la Fonction publiqk fait connaître qu'un poste 
de dessinateur est vacant à l'Office des TéléPhones, pour une 
période d'tin an, éventuellement renouvelable, les trois premiers 
mois constituant une pérkide d'essai. 

Les candidats à cet emploi devront être âgés de 35 ans au maxi 
mum à la date de dépôt des candidatures et posséder le niveau du 
C.A.P. 

Les candidatures devront parvenir à la Direction de la Fonction 
publique (Ministère d'État - Moriaco-Ville) dans un délai dé 5 jours  

à compter de la publication du Présent avis au .« Journal de 
Monaco » et être aecoinpagnées des .pièdes ci-aPrès : 

--- un extrait d'acte de naissance ; 
— un certificat-dé bonnes Vie et moeurs 
— un extrait du casier judiciaire ;. 
- un certifieat de nationalité (peint' les candidats de nationalité 

monégasque) ; 
— une copie certifiée conforme des tares tsi rétérenceis présen-

tés. 
Conformément à la législation en vigueur, la priorité d'emploi 

sera réservée aux candidats de nationalité monégasque. 

DÉPARTMIENT DE L 411VTERIEUR 

Direction 'de l'Action Sanitaire et Sociale 

Ordre des Phaimaciins - COmPosition du Conseil de 
l'Ordre. 

(Publication assurée en vertu des dispositions de l'article 20 
de la loi n° 1.029 du 16 juillet 1980). 

DÉPARTEMENT DES TRAVAUX PUBLICS 
ET DES AFFAIRES SOCIALES 

Direction du Travail et des Affaires Sociales 

Circulaire n° 80-81 du 4 août 1980 précisant les taux 
des salaires minima du personnel des Cabinets et 
Laboratoires Dentaires à compter du I er  juillet 
1980. 

I. — Confortnément aux dispositions de la loi n° '739 du 16 
mars 1963.sur les salaires et de l'arrêté rbiniStérieLn° 63-111 du 21 
mai 1963 pris pour sou applicatioà, les taux des Salaires mirnitna 'du 
personnel des Cabinets el Labotatélres Dentaires ne peuvent en 
aucun cas; être Inférieurs aux salaires et-après : 

I. — Salaires minima mensuels.  : 
(40 heures ,de travail hebdomadaire Soli 113,33 heures par mois) 



Barème dés salaires t< Cadrés » 
(Pour 40 h. par semaine toit 174 h. par mois) 

Coefficients Salaires mitlitna 
(Francs) 

280 	  4.570 
300 	  4.850 
320 	  5. 'JO 
350 	  5.550 
380 	  5.970 
420 	  6.530 
450 	  6.950 
480 	  7.370 
500 	  7.650 
Les salaires servent de base pour le calcul des primes d'ancien-

neté. 

Prime dancienneté 
1°) EtnplOyés 

emplôyés bénéficient d'Une Prime d'ancienneté dans lek con‘ 
ditionS suivantes  

3 p. 100 après trois linS de prékerice, .eritititte'bu ton,:« dans 
l'entreprise ;  

6 p. 100 après six ans de présence, continue ou non, dans l'entre-
prise ;  

9 p. 100 après neuf ans de prékenee,. cétitinue ou non • dan:i 
l'entreprise ; 

12 p_ - 100 après douze ans de préSence, continue ou non .,,  dans 
PentrePriSe 	• 

15.p 100 après quinze ans de Prétenée; continue ou 'non dans 
l'entrePrise ;- 

Ce pourcentage s'applique'sur les salantes minima. 

2°) Cadres 
Les cadres dont les-•ecefficients prOfes,ildtinels ̀ se situent -  entre 

280 et 400 inclus bénéficient d'une pritue d'ancienneté dans lés côn-
ditions suivantes : 

3 p. 100 après trots ans dè présence, continue ou non, dans 
l'entreprise ; 

6 p..100 après six ans de présence, continue ou non, dans l'entre-
prise ; 

9 p. IQO après neuf ans de présence, continue .ou non, dans 
l'entreprise ; 

12 p. 100 après douze ans de. présence, continue ou non, dans 
l'entreprise ; 

15 p. 100 après quinze ans de présence, côtlffillie ou non, dans 
l'entreprise. 

20 p. 1100 après vingt ans de présence, continu ou non, dans 
l'entr'eprise. 

Ce pourcentage s'applique sur les salaires mensuels Minima 
garantis. 	. 	 . 

La prime d'ancienneté s'ajoute au Salaite réel des cadres qui en 
bénéficient et doit figurer à part sur le bulletin de salaire. 

Ces salaires ont fait l'objet d'un accord 2.cinelnéntre les organi-
sations patronales et ouvrières françaises. Ils sont ".41-iblik.'àbiés dans 
la région éconotnique voisine à compter du 1" jitin 1980, 

11. — A ces salalresrs'ajoute rldeitifilté c,iePilônnelie de 5 (v0  
qui n'est pas assujettie à la déclaration aux Orgaititmes Sociaux: 

III. - Il est rapPelé que la , rémunération (Male acquise par le 
salarié al'occasion 	travail et lé nombre d'heitreS Iç trakiâil'éttec- 
tuée doivent être intégralement déclarés aux Organismes Sbciell»ç. 
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Salaires Minima mensuels 
(40 heures hebdOmadaire soit 173,33 h. mutuelles) 

Assistantes dentaires ancien régime : 
Titulaire 4ème écheton 	 

Assistantes dentaires « Nouveau Régime » 
Assistante dentaire Stagiaire lère année . . , ... 	1427,00 F. 
Assistante dentaire stagiaire 2ème année  	2.548,00 12. 
Assistante dentaire qualifiée  	2.953;00 F. 
Réceptionniste  	2,427,00 F. 
' Prime secrétariat : 295 F. 

ill. — Prime d'ancienneté 
— après 5 ans dans l'établissement, majoration de 5 0/o du salaire 

de base, 
— après 8 ans dans l'établissement majoration, de 7 % du salaire 

de base, 
— après 12 ans dans l'établissement majoration, de 10 % 

salaire de base. 

Ces salaires ont fait l'objet d'un aecord eonclu entre let organi-
sations patronales et ouvrières françaises: Ils sont apPlieableS dans 
la région économique voisine à cornet& du ler. juillet 1980. 

IV. -- A ces salaires S'ajoute l'indemnité exceptionnelle de 5 0/0 
qui n'est pas assujettie à la déclaration aux Organismes Sociaux. 

V. — Il est , rappelé que là rémunération totale acquise par,  le 
salarié et l'occasion du travail et le`tistimbre d'heures de travail effec 
tuées doivent être intégralement déciaréS aux Organisities SOCiaux. 

Circulaire ri° 80-82 du 4 août 1980 rappelant les salai-
res du personnel relevant des commerces de vente 
au détail ou de location des articles de s,bort, de 
camping et de caravaning applicables depuis le 1ér 
juin 1980, 

1. — Conformément aux dispositions de 1a loi n° 739 du 16 
mars 1963 sur les salaires et de l'arrêté ministériel n° 63-131 du 21 
mai 1963 pris pour son application, les salaires du personnel rele-
vant des commerces de vente au détail ou de location des articles de 
spart, de camping et de caravaning sont fixés comme suit : 

A compter du 1" juin l980 la 'Valeur du point esUfixé.à : 
20,50 francs, pour les 100 premiers points ; 
14,00 francs, pour les points suivants. 

Baremlf. de salaires « Employés » 
(Pour 40;1. par semaine soit 174 h. par mois) 

Coeffic;ents Salaires minima 
(Fra, es) 

130 	  2.41'0 
140 	  2.610 
150 	  2.750 
160 	  2.0) 
170 	  3.030 
180 	  3.170 
185 	  3.240 
190 	  3.110 
200 	  3.450 
220 	  3.730 
250 	  4.150 

2:567,00 F. 
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DÉPARTEMENT DES FINANCES 
ET DE L'ÉCONOMIE 

Office des Émissions de TiMbres-Poste 

Communiqué relatif d la mise en vente de la nouvelle 
valeur d'Usage Courant. 

A la suite des récentes modifications intervenues dans les tarifs 
postaux, l'Office des Émissions de Timbres-Poste a procédé le lundi 
11 août 1980 à la mise en vente de la nouvelle valeur

,
d'Usage Cou-

rant, 1,40 francs - Rouge - de la série Effigie. 

Direction de l'Habitat - Service du Logement 

Locaux vacants. 

Les prioritaires sont informés de là vacance d'un apparteitient 
situé : 

5, passage Doda - Maison 13ônnamas - 2ème étage - conmosé 
de 2 pièces, cuisine, bains. 

Le celai d'affichage expire le 23 août 1980. 
(Cession - Loi n°.970 du 6.6./5 - Art. 2 et O.S. n° 5.648 du 

18.9.1975 - Art. 6). 

MAIRIE 

Avis de vacance d'emploi n° 80-24. 

Le Secrétaire Général de la Mairie, Directeur du Personnel des 
Services Municipaux, fait connaître qU'un emploi temporaire de 
surveillant de jardins est vacant. 

Les candidats à cet emploi devront faire parvenir dans tes cinq 
jours de la présente. publication au Secrétariat Général de la M'aide, 
leur dossier de candidature qui comprendra les pièces, ci-après, énu-
mérées : 

— une demande sur timbre ; 
— deux extraits de l'acte de naissance ; 
— un certificat de nationalité ; 
- un extrait du casier judiciaire de moins de trois mois de 

date ; 
— tir certificat de bonnes Vice noceurs. 
Conformément - à la loi, la pridrité d'emploi sera réserVée aux 

candidau possédatitla nationalité itiOnégasque. 

INFORMATIONS 

Le Gala de la Croix Rouge Môn égasque 

Placée sous la Haute Présidence- de LL.AA.SS. le- Prince et la 
Princesse, cette grande soirée - de tradition, la •PluS brillante et la 
pins réussie de la saison d'été Sûr les deux kiviéras - a eu pour cadre, 
vendredi dernier, la. Salle des Étoiles du Worste-arlo SPorting 
Club. 

Dans un décor de réve, imaginé par Anché Levassent, )111$ de 
1.000 convives... et Frank Sinatra qui, tout sourire et printenips 
dans la voix, a démontré, avec éclat, qu'il était toujours le n° 1, à 
l'échelle mondiale, de là chanson de charme. 

* * 

A la table de S.A.S. le Prince qui avait à Ses côtés S.A.S. la 
Princesse Caroline et S.A.S. la Princesse Antoinette, àvaictil été 
invités : 

Mme Raymond Barre, Mtne'Fratik'Sinair''à, M. Gregory Peck, 
M. dant daitheri M.- et Mme Albert Broccoli;: i4lt rte ,toeph Laudcr, 
M. et. Mine Roger Crovetto, MitteKofshek, KI. Peter Nichlen, M. 
Lilly Rizzo, ainsi que dés Membres dit Service d'Honneur. 

A celle de S.A.S: là Princesse qui. avait 't SeS côtés S..A.S. le 
Prinee Albert, et le Prinee Léiuts de Potlignae'iluaient'éteinVités 

M. Frank sittàtrà,-  le MmAttis et '. la Màrgitige 	PuceL Mme < 
Gregory: Peck, 	Laudontia Pticci, M. et Mme Roger Moore,. 
M. JoSeph Lauder, M. Robért:Maix,la Princesse Chervachiclze, 
ainsi que des MeMbres du Service d'Honneur. 

Autour des tables de LL.AA,SS. le Prince et la Princesse, les 
tables 

de S.E. M. le ministre d'État et Mine André'Saint-Mleuic : M..le 
préfet des Alpes-Maritimes et Mme Pierre Latibértin, S.A." la Beg-
hum Aga Khan, le général Ernmantiel Aubert el Mme, M. et Mine 
Jacques Leprette, M. et Mme Trotter, M. et Mme Roger Martin, 
Mnie Robba, M. Frédérick Tinsley ; 

de M. le président du Conseil national et Mnie .kart-d.harles 
Rey : la princesse Pauline Murat ;. Mme HOnorine Cornaglia-
Rouffignac, M. Jacques Seyclowt de Clatisonne, M. et Mme Pierre 
Crovetto, M. et Mme Max Principale, M. Claude 13aignières, M et 
Mme Jean-Joseph PaStor, M et Mme Guy Magnais ; 

de M. le Congeler de gouvernement et IvintiRaoul 13iancheri 
M. et Mme Sozzani, Vicomte et vicomtesse l'onssaint, comte et 
comtesse Bisconcini ; 

de M. le conseiller de gouvernement et Mme Louis Caravel: M. 
Claude Malatier, M. et Mme Georges Thomas, M. Rauseher, Mine 
Pierre Sarret, M. et Mme Lopez Loretta, M. et Mme Fabricant, 
Mine Soussrnann ; 

de M. le conseiller de gouvernement Michel Desniet : M. et 
Mme. Battersby, Mme Cathy Tankoosi  M. et mte Habib, S.E. M. 
El Khoury et Mme, Mme Schluitiberger, M. jerry Kravat ; 

du conseil d'administratiOn de la Crolx,‘Rouge monégasque S.E. 
et Mme Joseph Fissore : Mme A.'Settingi; Mme a. $antrioti; Mme 
A. Croesl, le docteur et Mine Michel Moutoi h9 et Mine JOseph 
Bertrand, M. et Mme Gabriel 011ivier, Mine Jeari-lrylarie GaStattd, 
Mine Yvdnne Entbiricos, Mme Marie-Laure 1-ienàtdr, - m: Paul 
Choisit, M. et Mme Enrieo Capoblânco 

de M. le maire de Monaéôs et Mme'Jeati-Leiuk Médecin : M, et 
Mme Aàvàgtro, M. et Mme Vdtt Berger, M. et Mine Malirest, M. et 
Mitie Notart 

	••••••••■■••PM.O.e•I*el. 
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de M. B.F. Combema.e, directeur général de la S,B.M., et 
Mme : Mme Hoocker, Mrne Rouet, comte de Lledekerke, Mrs Ken 
ward, M. Marty Pasetta, VI. Ricardo Sicre, M. Jertni, M. Cecil 
Everley, Mme Biaggi de 131asys, Mine de la Grange Hyde, comtesse 
de Baudry d'Asson, Mine Gadala, Mile °adula, M. Kris 
son, Mme Cameli, M, Mersentes, M. J. Mitchell, M. Claude 
Roland, M. Brcck Walken 

* 

* * 

Une poupée en cire ayant appartenu 
à la Princesse Florestine... 

... figure, désormais, parmi les pertsionhaire‘s du Musée Natio-
nal. 

Cette pièce exceptiOnnelle - qui remonte au début du siècle der-
nier - a été offerte au Musée National Par LL.AA.SS. le Prince et la 
Princesse. 

* 

La semaine en Principauté 

Théâtre du Fort Antoine • 
le lundi 18 août, à 21 heures, 
le Quatuor A thenaettin de Buearest 

avec 
Michel Lethiec, clarinette 
au programine 
Haydn, Mozart, Dvorak. 

Théâtre aux Étoiles 
(parking de Fontvieille) 

le dimanche 24, à 21 heUres, 
clôture de la saison 

avec 
les ballets espagnols « &tilla » 
(tournée officielle de Catalogne) 
45 danseurs et musiciens. 

* * 

Jazz on the RoCks 
le vendredi 22, à 21 h. 3), 
sur la jetée nord du port de Monaco 

avec 

le Conservatoire de Jazz de l'Académie de Musique Rainier 111 
sous la direction de 

Roger Grosjean 
. et ses invités 

(accès libre et gratuit). 

Cinéma d'été 
en plein air 
avenue Princesse Grace 
à 21 h. 30, chaque soir, un filin nouveau en versidn originale. 

* 

Les projectiOns de films ài, Mnstee Océanographique 
jusqu'au Mardi 19 inclus : COUPS d'ailes sous lamer 
à partiùdu` Mercredi 20 : Le Nil Hère partie). 

Monte-Carlo Sporàng Club 
salle des Étoiles 

du lundi 18 au dimanche 31 
reprise du Spectacle signé André Levasseur 

La vie en rose 
avec 

Julie Rcgers 
The Monte-Carlo Lancers 
le grand orcheStre du porting sous la direetién de René Bec, 

pour le spectacle et de Sy Oliver, pont la danse 
Ezeka and his Orchestra.. 

* 
* * 

Au cabaret «folie russe » du Lews Monte-Carlo 
tous le soirs, sauf 
dîner-spectacle 
attractions internationales 
les Doriss Dancers 
Norman Maine et son orchestre. 

* 

Carnaval d'été à Monaco- Ville 
le mercredi 20, à 21 heures, 
dernier corso conduit par Cf Sciaratti 
bataille de confettis, bal public. 

* 
* * 

Les sports 
le vend7edi 22, à 20 h. 30, au Stade Louis 11 

Monaca-Paris Saint Germain 
en Championnat de France de football Père division ; 

du samedi 23 au dimanche 31, au Monte-Carlo Country Club 
tournoi de tennis d'été ' 

le aima fiche 24, au Monte-Carlo Golf Club 
Coupe Monté-Carld Golf Chtb-Medà1(18 trous), 

• 
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INSERTIONS LÉGALES ET ANNONCES 
• GREFFE GÉNÉRAL 

Pour extrait certifié conformé, délivré Cri exécu-
tion de l'article 22 de l'Ordonnance Souveraine du 3 
juillet 1907, Modifiée par l'Ordonnance Souveraine 
duit juin 1909. 

Monaco, le 7 août 1980 
Le Greffier en Chef 

J. ARM1TA. 

EXTRAIT 

EXTRAIT 

D'un jugement contradictoirement rendu par le 
Tribunal de . Première Instance de la Principauté de 
Monacd, en date du 14 février 1980, enregistré ; 

Entre -la dame Yvette BARILARO, épouse du 
sieur Christian COUSIN, derrieurant et domiciliée à 
Monte-Carlo, « Les Orchidées »; 16, rue des Orchi-
dées ; 

Et le sieur Christian COUSIN, légalement dOtftici-
lié à Monte-Carlo « Les Orchidées », 16, rue des 
Orchidées et, résidant actuellement chez ses parents, 
11, rue Baron de Sainte-Suzanne, à Monaco ; 

Il a été extrait littéralement ce qui stiit : 
« . . 	.... 	. 	.. . . . . . .. 	. ; . . . 	. 	. . . 	. 	. . 
« PrônonCe le divorce deS époux Christian COU-

SIN - Yvette BARILARO aux torts exelusifs du mari, 
avec toutes conséquences de droit ; 

Pour extrait certifié conforme, délivré en exécu-
tion de l'artiele 22 de l'Ordonnance Souveraine du 3 
juillet 1907, modifiée par l'Ordonnance Souveraine 
du 11 juin 1909. 

•Monaco, le 5 août 1980, 
Le Greffier en Chef : 

J. ARMITA. 

EXTRAIT 

D'un jugement contradictoirement rendu par le 
'Fribunal de Première Instance de la Principauté de 
Monaco, en date du 28 mars 1980, enregistré ; 

Entre la dame GEMON Jacqueline, épouse 
PANIZZI, demeurant à Monte-Carlo, 16, rue des 
Orchidées, y domiciliée ; 

Et le sieur René, Georges PANIZZI, demeurant à 
Monaco, 3, rue Langlé ; 

Il a été extrait littéralement ce qui suit : 
« 	  
« Prononce le divorce des époux Jacqueline 

GEMON - PANIZZI René, à leurs torts réciproques, 
ce avec toutes conséquences de droit 

« 

D'un jugement contraclietôirement rendu par le 
Tribunal de Première InStanee, de la Prineipauté de 
Monaco, en date dg 17 avril 1980, enregistré ; 

Entre la daine Gertrtid, GenevièVe JOCHUM, 
épouse ROSSIGNOL,'Secrétaire,.detneuratit 'et &mi  
ciliée' 49, boulevard du Jardin Exotique, â MOnaco, 
autorisée par Ordonnance 	 néVetn 
bre 19/9 à reSider 8, 'rue Horidré Labande, à 
Monacô ; 

Et le sieur Pierre ROSSIGNOL, demeurant et 
domicilié 49, boulevard du "Jardin Exotique, à 
Monaco ; 

11 a été extrait littéralernent ce qui suit 
« . 	. . . 	... . 	.. . . . . 	, . , . 	. 	. 
« Prononce le divorce des époux ,JOCH  

ROSSIGNOL à leurs torts réciproques, avec toutes 
côrtséquences de droit 

Pour extrait certifié confôrrne, délivré en exécu-
tion de l'article 22 de l'Ordonnance SOuveraine du 3 
juillet 1907, modifiée par l'Ordonnance Souveraine 
du I I juin 1909. 

Monaco, le 8 août 1980. 
Le Greffier en Chef : 

J. .ARMITA. 

'Étude de Me Louis-Constatit CROVETTO 
Docteur en Dron-Notàire 

26, avenue de la Costa - Monté-Carlo 

Société en nom collectif 

BERT" & Cie •» 

MODIFICATION AUX STATUTS 

1°) Aux termes d'une délibération authentique 
reçu par Me Crovetto, le 9 janvier 1980, réitéré par le 
même notaire, le 6 août 1980, les associés de la société 
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en nom collectif « 	& Cie » 29, boulevard des 
Moulins à Monte-Carlo, ont décidé de modifier l'arti-
cle deux des statuts qui sera désormais rédigé comme 
suit 

« Article deux (nOuveau) 
« La, société a pour Objet 
« L'exploitatién d'un fonds de commerce de vente 

de maroquinerie,' de sacs et de bourses, d'objets d'art, 
de bijouterie de luxe et de fantaisie, de 'vêtements .et 
habillement de luxe pour hommes, prêt à porter; com-
plets ». 

2°) Les expéditions des actes ci-des3us Ont été 
déposées au Greffe des Tribunanx de la PrinCipauté 
de Monaco, pour y être transcrits et affichés confor-
mément à la loi. 

Monaco, le 15 août 1980. 
Signé : L.-C. CROVETTŒ 

SOCIÉTÉ' DU MADAL 
Société anonyme nfonégaSque 
au capital ,  de 750.000 francs 

Siège social : 1, avenue Saint-Martin - Monaco 
R.C.I. n° 56 S 0102 

AVIS DE CONVOCATION 

SOCIÉTÉ ANONYME 
DES BAINS DÉ MER 

ET DU CERCLE 
DES ÉTRANGERS A MONACO 

AVIS DE CONVOCATION 
DE L'ASSEMBLÉE GÉNÉRALE ORDINAIRE 

Les actionnaires sont convoqués en Assemblée 
Générale Ordinaire à Monte-Carlo, au Siège Social 
(Sporting d'hiver, Salle François 131atiC), le 26 septem-
bre 1980, à dix heures trente, avec l'Ordre dù jour sui-
vant : 

1°) Rapport du Conseil d'Ndmitiistration  
2°) Rapport ,des Coni:mtssaires aux Cditiptes ; 
3°) Approbation des coi ipteS ; quitus à donner 

aux AdMinistrateurs en exercice 
4°) Affectation des résultats' cle l'exereice cloS le 

31 mars 1980 ; 
5°) Autorisation a:dôriner par l'ASSemlée Géné-

rale aux Membres'du Conseil • .d'Adroit iStratibn de 
traiter persOnnellernent .ou es qualité :avec la Société 
dans les conditidnS d6Partield 20 deS statuts. 

SeülS les pr6priétaires cretions dont le tranifert 
aura été effectué à leur profit nu moins dix poufs avant 
le jour de l'Assemblée pourrOin assister Ocelle-ci ou se 
faire représenter dans les conditions prévues aux sta-
ttits. 

Le Conseil d'Administration. 

Messieurs les Actionnaires sont convoqués en 	 
Assemblée Générale Ordinaire Annuelle, au siège 
social, le vendredi 5 septembre 1980 à 11 heures, à 
l'effet de délibérer sur l'ordre du jour suivant : 

— Rapports du Conseil d'Administration sur les 
comptes des exercices sociaux de 12 mois clos 
les 31 décembre 1978 et 31 décembre 1979 

— Rapports des Commissaires aux Comptes sur 
ces mêmes exercices ; 

— Examen et approbation des comptes - Affecta-
tion des résultats - Quitus aux Administra-
teurs ; 

— Nominations d'Administrateurs ; 
— Autorisation à donner aux Administrateurs 

dans le cadre de l'article 23 de l'Ordonnance 
Souveraine du 5 mars 1895 ; 

— Questions diverses. 

Le Conseil d'Administration. 

Étude de Me  Jean-Charles RFY 
Docteur en Droit - Notaire 

2, rue Colonel Bellando de Castro - Monaco 

« ÀGENCE EUROPÉENNE 
DE DIFFUSION IMMOBILIÈRE » 

en abrégé « 
(société anonyme monégasque) • 

AUGMENTATION DE CAPITAL 
MODIFICATION AUX STATUTS 

I. — Suivant délibération, :prise au siège social 
numéro 26 bis, boulevard, Princesse Charlotte, à 
Monte-Carlo, le 8 avril 1980, les actionnaires de la 
société anonyme monégasque dénotnniée « AGENCE 



« JAMEEL S.A.M. » 
(société anonyme monégasque) 

Publication prescrite par l''Ordonnance-Loi n° 340 du 
11 mars 1942 et par l'article 3 de l'Arrêté de Son 
Excellence Monsieur le Ministre d'État de la Prin-
cipauté de Monaco, en date du 16 juin 1980. 

1.- Aux termes d'un acte reçu, en brevet, le 10 
mars 1980, par Me Jean,:Charles Rey, Docteur en 
Droit, Notaire à Monaco, il a été établi, ainsi qu'il 
suit, les statuts d'une société` anonyme monégasque. 

STATUTS 

ARTICLE PREMIER. 
Il est formé, entre les propriétaires des actions ci-

après créées et de Celles qui pourront l'être par la 
suite, une société anOnyme monégasque qui sera régie 
par les lois de la Principauté de Monaco et les présents 
statuts. 

Cette société prend la dénomination de : 
« JAMEEL S.A.M. ». 

ART. 2. 
Le siège de la Société est fixé à Monaco. 
Il pourra être transféré en tout endroit de la Prin-

cipauté, sur simple décision du Conseil d'Administra-
tion, après agrément du nouveau siège par le Gouver-
nement Princier. 

ART. 3. 
La société a pour objet 
La prestation de services juridiques, financiers, 

comptables et de conseils d'organisation d'entreprises 
et d'investissement pour les sociUés du groupe de 
JAMEEL HOLDINGS (Bermuda) Lirnited, société 
anonYtne de droit des Bermudes, pôtif les sociétés 
associées aux projets du groupe, et pour les Soeiétés et 
autres entreprises, contrôlées 'directement ou itidirec-
tement par des membres de la famille de M. Abdul ,  
Latif JAMEEL de Djedda, Arabie Saoudite. 
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Étùde de Me Jean-Charles REY 
Docteur en Droit - Notaire 

2, rue Colonel I3ellando de Castro - Monaco 

EUROPÉENNE DE DIFFUSION IMMOBILIÈRE » 
en abrégé « A.G.E.D.I. » se sont réunis en Assernblée 
Générale Extraordinaire et ont décidé à l'unanimité : 

a) D'augmenter le capital social de là somme de 
CINQ CENT MILLE FRANCS à celle de UN MIL 
LION DE FRANCS par incorporation de la réserve 
extraordinaire d'un montant de CINQ CENT MILLE 
FRANCS en portant la valeur nominale de l'action de 
CENT FRANCS à DEUX CENTS FRANCS. 

b) De modifier, en conséquence, l'article 6 des 
statuts qui sera désormais rédigé comme suit 

« Article six : 
« Le capital social est fixé à la somme'de UN MIL-

LION DE FRANCS (1.000.000) divisé en CINQ 
MILLE ACTIONS de DEUX CENTS FRANCS cha 
cune de valeur nominale ». 

II. — Les résolutions prises par l'Assemblée 
Générale Extraordinaire, susvisée, du ,8 avril 1980, ont 
été approuvées et autorisées par Arrêté de Son Excel 
lence Monsieur le Ministre d'État de la Prineipauté de 
Monaco, en date du 23 mai 1980, publié au « Journal 
de MOnaco », le 20 juin 1980. 

A la suite de cette approbation, un original de 
l'Assemblée Générale Extraordinaire, précitée, du 8 
avril 1980, et une AmpliatiOn de l'Arrêté Ministériel 
d'autorisation, susvisé, du 23 mai 1980, ont été dépo-
sés au rang des minutes du notaire soussigné, par acte 
da 15 juillet 1980. 

III. — Aux termes d'une délibération reçue, en la 
forme authentique, par Me  Rey, notaire soussigné, le 
15 juillet 1980 ; les administrateurs de la société 
anonyme monégasque « AGENCE EUROPÉENNE 
DE DIFFUSION IMMOBILIÈRE » en abrégé 
« A.G.E.D.I. » se sont réunis en Conseil d'Adminis-
tration et ont constaté la réalisation définitive de 
l'augmentation du capital social de CINQ CENT 
MILLE FRANCS à UN MILLION DE FRANCS et la 
modification de l'article 6 des statuts. 

IV. — Les expéditions de chacun des actes préci-
tés des 15 juillet 1980 ont été déposées au Greffe 
Général des Tribunaux de la Principauté de Monaco, 
1e7 août 1980. 

Monaco, le 15 août 1980. 

Signé : J.-C. REY. 
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ART. 4. 
La durée de la société est fixée à quatre-vingt-dix-

neuf années. 

Mn. 5. 
Le capital social est fixé à la somme de UN MIL-

LION DE FRANCS, divisé en DIX MILLE 
ACTIONS de CENT FRANCS chacune, de valeur 
nominale, toutes à souscrire en numéraire et à libérer 
intégralement à la souscription. 

ART. 6. 
Les actions sont nominatives ou au porteur, au 

choix de l'actionnaire, à la condition dans ce dernier 
cas de satisfaire aux dispositions légales en vigueur 
relatives à cette forrne de titre. 

Les titres d'actions sont extraits d'un livre à sou 
ches, revêtus d'un numéro d'Ordre, frappés du timbre 
de la société et munis •de ta signataire de deux adrninis:  
trateurs, L'une de.çes deux signatures peut être impri-
mée ou apposée au' moyen d'une griffe. 

La cession 'des actions au porteur s'opère par la 
simple tradition du titre. 

Celle des titres nominatifs a lieu Par des déClata 
tions de transfert et d'aceeptatiôn 	tranSfert2signkes 
par le cédant et le cessionnaire Ou le mandataire et ins 
crites sur les registres de la Société. 

La société peut eXiger que la signature des parties 
soit certifiée par un Officier Public. 

Les dividendes dé toute action nominative ou au 
porteur sont valablement payés au porteur du titre, 
s'il s'agit d'un titre nominatif non rnuni de coupon, 
ou au porteur du coupon. 

Tout dividende, qui n'est pas réclamé dans les cinq 
ans de son exig.bilité, est prescrit au profit de la 
société. 

ART. 7. 
La possession d'une action emporte de plein droit 

adhésion aux statuts de la société et soumission aux 
décisions régulières du Conseil d'Administration et 
des assemblées générales. Les droits et obligations 
attachés à l'action suivent le titre dans quelque main 
qu'il passe. 

Chaque action donne droit à une part proportion-
nelle dans la propriété de l'actif social et elle participe 
aux bénéfices sociaux dans la proportion indiquée ci-
après, 

Les actions sont indivisibles et la société ne recon-
naît qu'un seul propriétaire pour chaque action. 

Tous les copropriétaires indiVis d'une action ou 
tous les ayants droit n'in- 3611e quel titre, Même.uku-
fruitiers et nus-propriétaires, sont tenus de se faire  

représenter auprès de la société par une seule et même 
personne. 

Les représentants ou. créanciers d'un actionnaire 
ne peuvent, sous aucun prétexte; provoquer l'apposi-
tion des scellés sur les biens et ValetirSde' la :société, ni 
en demander le partage 91.y la lieitatiOn. Ils sont tenus 
de s'en rapporter aux1nventaires sociaux et aux déli-
bérations de l'assemblée générale. 

ART. 8. 
La société est administrée par un Cons il composé 

de deux membreS au moins el sept au plus, pris parmi 
les actionnaires et nommés par l'Assemblée Générale. 

ART. 9. 
Les adininKtrateurs doivent être pro rietàtres cna-

cun de (Me action. 

ART. 10. 
La durée des fonctions des administrateurs eit de 

six ans. 
Le premier Consei1 restera en l'Onctions jusqu'à 

l'asserriblée: générale ordinaire qui se rennira pour stat  
tuer sur les comptes •du'sixièrne exercice et qui renou-
vellera le Conseil en entier pour une tiOUVelié pétlOde 
de six ans. 

Il en sera de même'  ltérieurement, 
Tout meMbre sortant est rééligible. 

AR.I. 11. 
Le Conseil d'AdminiStration aura les pouvoirs les 

plus Uendus, sans limitation ni réserve,• pour agir au 
nom de la société et faire toutes les opérations relati-
ves à son objet. 

Le Conseil peut déléguer les pouvoirs qu'il jugera 
convenables à un ou- Plusieurs de ses membres ou û un 
ou plusieurs directeurs, associés ou non, pour l'admi-
nistration courante de la :société et pour l'eXéCirtiOn 
des dédisions du Conseil d'Administration. 

Tous les actes engageant la société, autorisés par le 
Conseil, ainsi que le retrait des fonds et valeurs, les 
mandats sur les banquiers, débiteurs et dépoSitàire et 
lés souscriptions, avals, acceptations, endos• ou 
acquits d'effets de.cornmerce, doiVent porter la signa-
ture de deux adrniniStrateurs; dont celle du Président 
du Cbriseil d'Administration, a moins (1'tiné déléga-
tion de pouvoirs; par le Conseil cl'Admieteàtibn, à 
un administrateur, un directeur ou tout ati

,
tre manda 

taire. 

ART. 12. 
L'Assemblée générale nomme deux conimissaires 

aux comptes, conforrnément à la Loi numéro 408 du 
vingt janvier mil-neuf-cent-quarante-cinq. 
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ART. 13. 
Les actionnaires sont convoqués en Assemblée 

Générale, dans les six mois qui suivent la date de la 
clôture de l'exercice, par avis inséré dans le « Journal 
de Monaco » quinze jours avant`la tenue de l'assem-
blée. 

Dans le cas où il est nécessaire de modifier les sta-
tuts, l'assemblée générale extraordinaire sera conVo-,  
quée de la même façon et au délai de quinze jours au 
moins. 

Dans le cas où toutes les actions sont représentées, 
toutes assemblées générales peuvent avoir lieu sans 
convocation préalable. 

ART. 14. 
Les décisions des assenàbiées sont consignées sur 

un registre spécial, signé par les Membre§ du Bureau. 

ART. 15. 
11 n'est pas dérogé au droit commun pour toutes 

les questions touchant la composition, la tenue et les 
pouvoirs des assemblées.. 

ART. 16. 
L'année sociale commence le pretnier janvier' et 

finit le trente-èt-un décembre. 	- 
Par exception, le Preinier exercice côrriprendra la 

période écoulée du jour de la constitution définitive 
jusqu'au trente'-et-un décembre Mil-neuf-cent-quatre 
vingt-un. 

ART. 17..  
Tous produits annuels, réalisés par la société,•

déduction faite des f:-ais d'exploitation, des frais géné-
raux ou d'administration, y compris tous amortisse-
ments normaux de l'actif et toutes provisions pour ris-
ques commerciaux, constituent le bénéfice net. 

Ce bénéfice est ainsi réparti : 
Cinq pour cent pour constituer un fonds de réserve 

ordinaire qui cessera d'être obligatoire lorsqu'il aura 
atteint une somme égale au dixième du capital social; 

Le solder  à la disposition de l'asseinblée générale, 
laquelle, sur la proposition dti Conseil d'Adininistra-
don, pourra l'affeeter, soit, à Pattribthién d'un' tan-
tième aux adminiStrateurs, d'un diVielende aux 
actions, soit à la co:istitutibn. d'un fonds d'amortiSse-. 
ment supplémentaire ou de réserves spéciales, soit le 
reporter à nouveau, en tôtalité ou eh partie. 

ART. 18. 
En cas de perte des trois quarts du capital social, 

les administrateurs ou, à défaut les commissaires aux  

comptes, sont tenus de provoquer la réunièn d'une 
assemblée générale extraordinairea l'effet de se pro-
noncer sur la question de savoir s'il y a lieu de dissou-
dre la société. 

La décisiôrt de Passetnblée est, dans tous les cas, 
rendue publique. 

ART. 19. 
A l'expiration de la société ou en cas de dissolution 

anticipée, Passemblée générale règle, sur la propOsi-
tion du Conseil d'Acithinistration, le mode de liquida= 
Lion et nomme un ou plusieurs liquidateurs dont elle 
détermine les PouvOirs. 

La nomination des iiquidateurs met fih aux fonc-
tions des administrateurs, mais la sodieté conserve sa 
personnalité durant-tout le cours de la . liquidatiOn. 

Spécialement, Passeffiblée générale régulièrernent 
constituée 'conserve pendant la 'liquidation. les', MêMes 
attributiOns que durant 	eotirS 'dela .société et elle 
confère, notamment,' aux ,liquidateurs tous pouvoirs 
spéciaux, approuve les cohipteS de la liquidatién et 
donne quitus aux liquidateurS. Elle est présidée.Par les 
liqUidateurs; en cas d'absence du Ou des liquidateurs 
elle élit elle-Ménie sbri,Président., 

Les liquiclatehrs ont pôur mission dé réaliser, 
même a l'amiable, tont PaCtif de la'soeiété et crétein 
die son passif, 

ART. 20. 
Toutes contestations qui peuvent s'élever pendant 

le cours de la société ou.de sa liquidation, soit entre les 
actionnaires et la société, soit entre les actionnaires 
eux-mêmes, au sujet des affaires sbciales sont jugées 
conformément à la Loi et soumises à la juridiction des 
Tribunaux compétents de la Principauté de Monaco. 

A cet effet, en cas de contestation, tout action-
naire doit faire élection de domicile à Monaco et tou-
tes assignations et significations sont régulièrement 
délivrées à ce domicile. 

Pour le cas, toutefois, où l'actionnaire aurait:omis 
de faire élection de domicile en Principauté, les assi-
gnations et significations seront valablement faites au .  
Parquet de Monsieur le Prdeureur Général près la 
Cour d'Appel de Monaco. 

ART. 21. 
La présente société rte sera définitivement consti-

tuée qu'après : 
-- que les présents statuts auront été approuvés et 

la société 'autorisée par Arrêté de Son Excellençe Mon-
sieur le Ministre d'État de la Principauté dé Monaco, 
et le tout publié dans le t< Journal de Monaco », 

- et que toutes les formalités légales et adthinis-
tratives auront été remplies. 
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ART. 22. 
Pour faire publier les présent statuts et tous actes 

et procès-verbaux relatifs à la constitution de la pré-
sente société, tous pouvoirs sont donnés au porteur 
d'une expédition ou d'un extrait de ces documents.. 

II. — Ladite Société a été autorisée et ses statuts 
ont été approuvés par Arrêté de Son'Excellence Mon-
sieur le Ministre d'État de la Principauté de Monaco, 
en date du 16 juin 1980. 

III. — Le brevet original desdits statuts, portant 
mention de leur approbation et une Ampliation dudit 
Arrêté Ministériel d'autorisation précité ont été dépo-
sés au rang des minutes du notaire sus-nommé, par 
acte du 11 août 1980, et un extrait analytique succinct 
desdits statuts a été adressé au Département des 
Finances. 

Monaco, le 15 août 1980. 
LE 'FONDATEUR. 

Étude de Me Jean-Charles REY 
1/jeteur en bre = NOtàire 

2, rue Colonel Bellando de Castro - Monaco 

« BUREAU ÉQUIPEMÉNT S.A. .» 
au capital de 250,000 francs 

(société anonyme monégasque) 

Publication prescrite par l'Ordonnance-Loi n° 340 du 
11 mars 1942 et par l'article 3 de l'Arrêté de Son 
Excellence Monsieur le Ministre d'État de la Prin-
cipauté de Monaco, en date du 4 juillet 1980. 

I. — Aux termes d'un acte reçu, en brevet, le 24 
avril 1980, par Me Jean-Charles Rey„, Docteur en 
Droit, Notaire à Monaco, il a été établi, ainsi qu'il 
suit, les statuts d'Une société anonyme monégasque. 

STATUTS 

ARTICLE PREMIER. 

Il est formé, entre les propriétaires des actions ci-
après créées et de celles qui pourront l'être par la 
suite, une société anonyme monégasque qui sera régie 
par les lois de la Principauté de Monaco et les présents 
statuts, 

Cette société prend la dénomination de 
« « BUREAU ÉQUIPEMENT S.A. ». 

ART. 2. 
Le siège dé la Société est fixé à Monaco. 
Il pourra être transféré en tout endroit de la Prin-

cipauté;  sur simple décision du Conseil d'Administra 
tion, après agrément du nouveau siège par le Gouver-
nement Princier. 

ART. 3. 
La société a pour objet 
L'achat et la vente au détail, fa locati6n, la répara 

tion des machines à écrire, à calculer, machines comp-
tables et de gestion, duplieateurS, meubles et matériels 
de bureau, fournitures et accessoires de bureau. 

Et généralement, toutes opérations mobilières et 
immobilières se rattachant directement`à l'objet social 
ci-dessus. 

ART. 4. 
La durée de la société est fixée à quatre-vingt-dix-

neuf années. 

ART. 5. 
Le caPital social est fiXé à la somme de DEUX 

CENT CINQUANTE MILLE FRANCS, divisé en 
CENT ACTIONS de DEUX MILLE CINQ CENTS 
FRANCS chacune, de 'aleur norninale, toutes à SduS-
crire en numéraire et à libérer intégralement à la sous-
criPtion. 

ART. 6. 
Les actions sont nominatives ou au porteur, au 

choix de l'actionnaire, à la condition dans ce dernier 
cas de satisfaire aux dispositions légales en vigueur 
relatives à cette forme de titre. 

Les titres d'actions sont extraits d'un livre à sou-
ches, revêtus d'un numéro d'ordre, frappés du timbre 
de la société et munis de la signature de deux adniinis 
trateurs. L'une de ces deux signatures peut être impri-
mée ou apposée au moyen d'une griffe. 

La cession des actions au porteur s'opère par la 
simple tradition du titre. 

Celle des titres nominatifs a lieu par des 'déclara-
tions de tranSfert et d'acceptation de transfert; signées 
par le cédant et le cessionnaire 'ou le mandataire et ins-
crites sur les registres de la société. 

La société peut exiger que la signature des parties 
soit certifiée par un Officier Public. 

Les dividendes de toute action nominative ou au 
porteur sont valablement payéS au porteur du titre, 
s'il s'agit d'un, titre nominatif non muni de coupon, 
ou au porteur du coupon. 

Tout dividende,.qui n'est pas réclamé dans les cinq 
ans de son exigibilité, et prescrit au profit de la 
société. 
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nistration courante de la société et pour l'exécution 
des décisions du Conseil d'AdminiStration. 

Tous les actes engageant la soCiété, autorisés par le 
Conseil, ainsi que le retrait 'des f6nds et valeurs, les 
mandats sur les banquiers, débiteurs et dépoSitairés et 
les souscriptions, avals, acceptatiOns, endos ou 
acquits d'effets de commerce, doivent porter ta signa-
ture de deux adniinistrateur's, affin celle du Président 
du Conseil d'Administratidn, à moins d'Une déléga-
tion de pouvoirs, par le Conseil d'Administration, à 
un administrateur, un directeur ou tout autre manda-
taire. 

ART. 7. 
La possession d'une action emporte deplein droit 

adhésion aux statuts de la société et soumission aux 
décisions régulières du Conseil d'Administration et 
des assemblées générales. Les droits et obligations 
attachés à l'action suivent le titre dans quelque main 
qu'il passe. 

Chaque action donne droit à Une part proportion-
nelle dans la propriété de l'actif social et elle participe 
aux bénéfices sociaux daris la proportion indiquée ci-
après. 

Les actions sont indivisibles et la société ne recon-
naît qu'un seul propriétaire pour Chaque action. 

Tous les copropriétaires indivis d'une action ou 
tous les ayants droit à n'importe quel titre, même usu 
fruitiers et nus-propriétaires, sont tenus de se faire 
représenter auprès de la société par une seule et mêrne 
personne. 

Les représentants ou créanciers d'un actionnaire 
ne peuvent, sous aucun prétexte, provoquer l'apposi-
tion des scellés sur les biens et valeurs de la société, ni 
en demander le partage ou la licitation. Ils sont tenus 
de s'en rapporter aux inventaires sociaux et aux déli-
bérations de PasseMblée générale. 

ART. 12. 
L'Assemblée' générale-  non-in-te deux ecniitnissaires 

aux côniPteS, conformément à la Loi . nutriérO 408 du 
vingt janvier MiPIelf-dele-égiàiaiite:èit14. 

ART. 8. 
La société est administrée par un Cônseil composé 

de deux membres au Moins et cinq au plus, pris parmi 
les actionnaires et nommés par l'Assemblée Générale. 

ART. 9. 
Les administrateurs doivent être propriétaires cha-

cun de une action. 

ART. 13. 
Les actionnaires sont convoqués en Assemblée 

Générale, dans les six mois qui suivent la date de la 
clôture de l'exercice, par avis insere dans le « Journal 
de Mônaco » quinze jours avant la tenue de Passem-
blée. 

Dans le cas où est nécessaire de modifier les sta-
-tuts, l'assemblée générale extraordinaire sera 'convo-
quée de la même façon etsau délai de quinze jours au 
moins. 

Dans le cas où toutes les actions sont représentées, 
toutes assemblées générales peuvent avoir lieu sans 
convocation préalable. 

ART. 10. 
La durée .des fonctions des administrateurs est de 

six années. 
Le premier Conseil restera en fonctions jusqu'à 

l'assemblée générale ordinaire qui se réunira pour sta-
tuer sur les comptes du sixième exercice et qui renou-
vellera le Conseil en entier pour une nouvelle période 
de six ans. 

Il en sera de même ultérieurement. 
Tout membre sortant est rééligible. 

ART. IL 
Le Conseil d'Administration aura les pouvoirs les 

plus étendus, sans limitation ni réserve, peur agir au 
nom de ta société et faire toutes les opérations relati-
ves à son objet. 

ART. 14. 
Les décisions des assemblées sont consignées sur 

un registre spécial, signé par les membres du Bureau. 

ART. 15. 
Il n'est pas dérogé au droit commun pour toutes 

les questions touchant la composition, la tenue et les 
pouvoirs des assemblées. 

ART. 16. 
L'année sociale commence le premier janvier et 

finit le trente-et-un décernbre. 
Par exception, le preniier exercice comprendra la 

Le Conseil peut déléguer les pouvoirs qu'il jugera, période écoulée du jour de la constitution définitive 
convenables à un ou plusieurs de ses membres ou à un jusqu'au trente-et-un décembre inil-,neuf-cent-quatre-
du plusieurs directeurs, associés ou non, pour l'admi- vingt-un. 
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ART. 17. 
Tous produits annuels, réalisés par la société, 

déduction faite des frais d'exploitation, des frais géné-- 

raux ou d'administration, y compris tous amortisse-
ments normaux de l'actif et toutes provisions pour ris-
ques commerciaux, constituent le bénéfice net. 

Ce bénéfice est ainsi réparti : 

Cinq pour cent pour constituer un fonds de réserve 
ordinaire qui cessera d'être obligatoire lorsqu'il aura 
atteint une somme égale au dixième du capital social; 

Le solde, à la disposition de PaSsemblée générale, 
laquelle, sur la proposition du Conseil d'Administra-
tion, pourra l'affecter, soit, à l'attribution d'un tan-
tième aux adminiStrateurs, d'un dividende aux 
actions, soit à la'conStitntion d'un fonds d'amortisse-
ment supplémentaire ou de réserves spéciales, soit le 
reporter à nouveau, en totalité ou en partie. 

ART. 20. 
Toutes contestations qui peuvent s'élever pendant 

le cours de la société ou de sa liquidation, soit entre les 
actionnaires et la:société, soit entre les actionnaires 
eux-mêmes, au sujet des affaires sociales sont jugées 

conformément à la Loi et soumises à la juridiction des 
Tribunaux compétents de la Principauté de Mouàco. 

A cet effet, en Cas de contestation, tout action-
naire doit faire élection de domicile à Monaco et tou-
tes assignations et significations sont régulièrement 
délivrées à ce domicile. 

Pouf le cas, toutefois, où l'actionnaire aurait omis 
de faire élection de domicile en Principauté, les assi-
gnations et significations seront valablement faites au 
Parquet de Monsieur lc Procureur Général près la 
Cour d'Appel de Monaco. 

ART, 18. 
En cas de ierte des trois quarts du capital social, 

les administrateurs ou; à défaut les commissaires aux 
comptes, sont tenus de provoquer la réunion d'uhe 
assemblée générale extraordinaire, à l'effet de se pro-
noncer sur la question de savoir s'il y a lieu de dissou-
dre la société. 

ART, 2L 
La présente société ne sera définitivement consti-

tuée qu'après,  

que -- que les présents statuts auront été approuvés et 
la société autorisée par Arrêté de Son EXcellence Mon 
sieur le Ministre d'État de la Principauté de Monaco, 
et, le tout publié dans le « Journal de Mônaco », 

et que toutes les formalités légales et adminis 
tratives auront été remplies. 

• 

La décision de l'assemblée est, dans tous les cas, 
rendue publique. ART. 22. 

ART. 19. 
A l'expiration de la société ou en cas de dissolution 

anticipée, l'assemblée générale règle, sur la proposi-
tion du Conseil d'Administration, le mode de liquida-
tion et nomme un ou plusieurs liquidateurs dont elle 
détermine les pouvoirs. 

Pour faire publier les présents statuts et tous actes 
et procès-verbaux relatifs à. la constitution de la pré-
sente société, tous pouvoirs sont donnés au porteur 
d'une expédition ou d'un extrait de ces documents. 

La nomination des liquidateurs met fin aux fonc-
tions des administrateurs, mais la société conserve sa 
personnalité durant tout le cours de la liquidation. 

Spécialement, l'assemblée générale régulièrement 
constituée conserve pendant la liquidation les mêmes 
attributions que durant le cours de la société et elle 
confère, notamment, aux liquidateurs tous pouvoirs 
spéciaux, approuve les comptes de la liquidation et 
donne quitus aux liquidateurs. Elle est présidée par les 
liquidateurs; en cas d'absence du ou des liquidateurs 
elle élit elle-même son Président. 

Il. — Ladite Société a été autorisée et ses statuts . 	, ont été approuVes par Arrêté de Son Excellence Mon- 
sieur le Ministre d'État de la Principauté dé Monaco, 
en date du 4 juillet 1980. 

Ili.— 1,e brevet original desdits statuts; portant 
mention de leur apprObation et une Ampliation dudit 
Arrêté Ministériel d'autorisation précité ont été dépo-
sés au rang des minutes de Me Rey, notaire sus-
notruné, par acte du 5 août 1980, et un extrait analyti-
que succinct desdits statuts a été adressé au Départe-
ment des rinances, 

Monaco, le 15 août 1980. 
Les liquidateurs ont pour mission de réaliser, 

même à l'amiable, tout l'actif de la société et d'étein-
dre son passif. 

A FONDATRICE. 
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Étude de Me  Jean-Charles REY 
Docteur ett Droit - Notaire 

2, rue Colonel 13ellando de Castro - Monaco 

« BANQUE 
INTERNATIONALE DE MONACO 

RICHARD DAUS » 
au capital dc. 15.000.000 de francs 

(société anonyme monégasque) 

Publkation prescrite par l'Ordofrinance-Loi n° 340 du 
11 mars 1942 et par 	3 de l'Aii'été de Sim 
Excellence Monsievr le Ministre d'Etat de la Prin-
cipauté de Mcinaco, en date du 4 juillet 1980. 

I. -- Aux termes d'un acte reçu; en breveti le 22 
mai 1980, par Me  Jean-Charles Rey, Doeteur en. 
Droit, NOtaire à Molaco; -il a été établi, ainsi qu'il 
suit, les Statuts d'une société anonyme Monégasque. 

STATUTS 

TITRE 1 

Forme - Dénomination - Objet - Siège - Durée 

ARTICLE PREMIER. 
Forme 

Il est formé, par les présentes, entre les souscrip-
teurs et les propriétaires, tant des actions ci-après 
créées que de celles qui pourront l'être ultérieurement, 
une Société Anonyme Monégasque qui sera régie par 
la législation monégasque et par les présents statuts. 

ART. 2. 
• Dénomination sociale 

La Société a pour dénomination sociale 
« BANQUE INTERNATIONALE DE *MONACO 
RICHARD DAUS ». 

ART. 3. 
Objet 

La société a poùr objet de faire, dans la Prinei 
pauté de Monaco et à l'étranger, pour 'elle-même, 
pour le compte de tiers ou en participation, toutes 
opérations de banque, de crédit, d'escompte, 
d'avance, de commissions, de consignations, d'échan- 

geS, d'arbitrages, d'avals ou-de cautions, dans les con-
ditions déterminées par la législation applicable aux 
banques de dépôts. 

Elle pourra notamment effeetuer les opérations ci-
après dont la liste n'a pas un caractère liriiitâtif : 

— Recevoir du public des déPôts de fonds en 
cOmpte.ou autrement, productifs'ou non d'intérêts ; 

— Consentir, sous des formes quelconques, des 
crédits avec ou sans garantie ; 

— Effectuer toutes opérations de placement et de 
gestion de capitaux, toutes opérations de bourse, tou-
tes souscriptions, soumissions, négociations, émis-
sions d'emprunts, publiques ou privées, toutes partici-
pations à tous syndicats de garantie, de placement ou 
autres, en général toutes oPérations sur valeurs mobi-
lières 

— Procéder à l'étude de toutes clueStions écôno-
iniques et financières, a la constitution de tdUs dOs-
siérs, à la rédactiOn de tous ràpPorts, à l'exarrien ae 
toutes entreprises, portant sur des problèmes géné-
raux ou des induStries particulières ; 

-- et, plus généralement; les énonciations ci-
dessus n'étant pas limitatiVes, toutes opérations finan-
cières, cOmmerciales, industrielles ou imniobilières 
pouvant intéresser la banque, l'indüStrie et le com-
merce ou se rattachant à l'un des objets précités ou .à 
tous objets similaires ou connexes. 

La Société pôurra réaliser ces objets de toutes les 
manières et suivant toutes les môdalités qui lui paraî-
tront appropriées, notamment en donnant son con-
cours, directement ou comme intermédiaire, à toutes 
administrations, sociétés, associations et à tous parti-
culiers;ou en constituant, soit seule, soit en participa-
tion avec des tiers, toutes sociétés ou associations, 
sous queique forme que ce soit, ou encore en faisant 
tous apports en nature et toutes souscriptions dans des 
sociétés existantes ou à créeer. 

ART. 4. 
Siège social 

Le siège social est fixé à Monaço. 
Il pourra être transféré en tout endroit de la Prin-

cipauté de,  Monaco, par simple décision du Conseil 
d'Administration, laquelle devra être ratifiée par la 
plus prochaine Assemblée Générale Ordinaire, après 
agrément par le Gouvernement Princier. 

ART. 5. 
Durée 

La Société aura une durée de quatre vingt dix neuf 
années à compter de sa constitution définitive, sauf les 
cas de dissolution anticipée ou de prorogation prévus 
aux présents statuts. 
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TITRE lI 

Apports - Capital social - Actions 

ART. 6. 
Apports - Capital social 

Toutes les actions formant le capital initial repré-
sentent des apports de numéraire et sont libérées de 
l'intégralité de leur valeur nominale. 

Le capital 'social est fixé à QUINZE MILLIONS 
DE FRANCS (Francs : 15.000.00, divisé en CENT 
CINQUANTE MILLE ACTIONS (150.000)' de 
CENT FRANCS chacune, toutes à souscrire en numé-
raire et à libérer intégralement à la 3ouscription. 

d) L'Assemblée Générale peut aussi, sur la propo-
sition du Conseil d'Administration; décider, aux con 
ditions qu'elle déterrnine, la reductiOri 	capital 
social pour quelque cause et -de quelque manière que 
ce soit, notamment an moyen d'un remboursement 
aux actionnaires, &un radiât d'aettons, dune redue-
tion de leur valeur nominale, d'un échange de titres 
avec ou sans soulte. En cas d'éc'hange de titres anciens 
contre des titres nouveaux, tes actionnaires doivent, si 
besoin est, se Procurer le nombre de titres nécessaires 
pour permettre l'échange. 

ART. 7 . 
Augmentation et réduction du capital 

a) Le capital peut être augmenté, en une ou plu-
sieurs fois, soit par la création d'actions nouvelles en 
représentation d'apports en nature ou en espèces avec 
ou sans primes, soit par l'incorporation au, capital 
social de toutes réserves disponibles et leur tranSfor-
mation en actions, soit par tout autre moyen. Les 
actions nouvelletnent créées peuvent jouir de certains 
avantages sur les actions préexistantes et notamment 
bénéficier de droits d'antériorité, soit sur les bénéfi-
ces, soit sur l'actif social, soit Sur les deux. 

b) En cas d'augmentation de capital par voie 
d'émission de nouvelles actions de numéraire, les pro 
priétaires d'actions anciennes auront un droit de pré-
férence pour .1a souscription des actions nouvelles, 
proportionnellement au nombre d'actions possédées 
par chacun d'eux. 

Ce droit de préférence sera négociable dans les 
mêmes conditions que les actions, pendant la durée de 
la souscription. 

Les actionnaires qui n'auront pas un nombre de 
titres suffisant pour obtenir une action nouvelle, 
pourront se réunir pour exercer leurs droits, mais sans 
qu'il puisse en résulter toutefois de souscription indi-
vise. 

Les actions non souscrites en vertu de ce droit de 
préférence seront attribùées aux actionnaires ayant 
souscrit un nombre d'actions supérieur à celui corres-
pondant à leur droit de préférence, proportionnelle 
ment au nombre d'actions possédées par chacun d'eux 
et dans la limite de leur souscription. 

c) L'Assemblée Générale, sur la proposition du 
Conseil d'Administration, fixe les conditions des nou-
velles émissions ainsi que les formes et délais dans 'les-
quels le bénéfice du droit de préférence peut être 
exercé ou délégué ses pouvôirs à cet effet au Conseil 
d'Administration. 

ART. 9. 
Défaut de libération des actions 

a) A défaut de paiement des versements appelés 
sur leS actions, aux époques déterminées, conformé-
ment à l'article 8, l'intérêt est dû kie plein droit pour 
chaque jour de retard à raison de cinq pour cent l'an, 
sans qu'il soit besoin d'une Mise en' demeure ou d'une 
demande en justice. 

b) La Société peut, huit jours après l'envoi par let-
tre recommandée d'une mise en demeure contenant 
l'avis'd'exécution, adressée à l'actiOnnaire défaillant à 
son dernier domicile connu, faite vendre, même sur 
duplicata, les actions sur lesquelles les versements sont 
en retard. 

c) A cet effet, les numéros des actions sont publiés 
dans le « Journal de 1Vloraco 

d) Quinze jours après cette publieation, la 
Société, sans autre mise en demeure ni formalité, a, le 

ART. 8. 
Libération des actions 

a) Toute souscription d'actions de numéraire 
effectuée lors d'une augmentation de capital est paya- 
ble, soit au siège social, soit, à tout autre endroit dési-. 
gné à- cet effet par le Conseil d'Administration 

-- nu quart au moins lôrs dé,  la souscription ; 
— et le surplus, en une ou plusieurS fôis, confor-

mément aux appels ,de fonds qui seront faits, par le 
Conseil d'AdministratiOn et notifiés' aux actionnaires,, 
au moins Vingt jours avant l'éPoque fiX6e pour chaque 
versement, soit pat lettre recommandée adressée à 
chacun d'eux, soit par avis inséré dans le Journal de 
Monaco. 

b) PeuVent être considéréeS comme nulles et non 
"avenues, huit jours après une mise en demeure par let 
tre recommandée restée sans effet, toutes: souscrit> 
tions d'actions sur lesquelles n'aurait pas été effectué 
le versement exigible lors de ces souscriptions. 

c) Le Conseil d'Adtninistration peut autoriser la 
libération anticipée des actions aux conditions qu'il 
détermine, mais seulement par voie de mesure géné-
rale. 



914 JOURNAL DE MONACO Vendredi 15 Août 1980 

    

droit de faire procéder à la vente des actions comme 
libérées de tous les versements exigibles. Cette vente a 
lieu en bloc ou en détail, même en plusieurs fois, cour 
le compte et aux risques et périls des défaillants à la 
Bourse, par le ministère d'un agent de chang,e si les 
actions y sont cotées et, dans le cas contraire, aux 
enchères publiques, par le ministère d'un notaire, Sur 
une mise à -prix pouvant être indéfiniment baissée. 

e) Les titres des actions ainsi vendues deviennent 
nuls et de plein droit et il est délivré aux acquéreurs de 
nouveaux titres portant les mêmes numéros d'actions. 

f) Le produit net de la vente desdites actions 
s'impute, dans les termes de droit, sur ce qui est dû à 
la Société par l'actionnaire exproprié, lequel reste 
débiteur de la différence en moins., ou profite de 
l'excédent. 

g) La Société peut également exercer l'action Per-
sonnelle et le droit conuntin contre l'aetiontiaire et seS 
garants, soit avant, soit après la vente des actions, soit 
concurremment avec cette vente. 

h) Toute action qui ne porte pas :a mention régu-
lière des versements exigibles, ne peut être négociée ni 
transférée ; elle ne peut être présentée pour prendre 
part aux assemblées générales ; elle ne peut exercer le 
droit de préférence de l'article 7 ; il ne lui est payé 
aucun diVidende et, en général, tous droits quelcon 
ques sont suspendus jusqu'à parfaite régularisation. 

i) Dans le cas où un actionnaire en retard dans les 
versements sur ses actions ferait partie du Conseil 
d'Administration, il serait considéré de plein droit 
comme démissionnaire, quinze jours francs après 
l'envoi d'une lettre recommandée pour le mettre en 
demeure de se libérer et restée sans effet. 

ART. 10. 
Forme des actions 

Les titres d'actions sont obligatoirement nomina-
tifs. 

Ils sont représentés par des certificats indiquant les 
nom, prénoms et domicile du titulaire et le nombre 
des actions possédées par lui. 

Ils sont extraits de registres à souches revêtus d'un 
numéro et du timbre de la Société. 

Ils sont revêtus de la signature de deux administra-
teurs ou d'un administrateur en exercice et d'un délé 
gué du Conseil d'Administration. 

Les signatures peuvent être imprimées ou apposées 
au moyen d'une griffe. Toutefois, la signature du 
délégué du Conseil d'Administration est obligatoire-
ment manuscrite. 

ART. 11. 
Restriction au transfert des actions 

a) Les actions sont librement transmissibles ou 
cessibles entre actionnaires, 

b) Elles ne peuvent être cédées à des personnes 
physiques ou morales n'ayant pas la qualité d'action-
naire, qu'autant que ces personnes.bne été préalable-
ment agréées par k Conseil d'AdMiniStration qui n'a 
en aucuti Cas à' faire connaître les MOtifs de son agré-
ment ou de son refus. 

A cet effet, tout actlenehire qui veut vendre tout 
ou partie de ses actions à une personne qui n'est pas 
déjà actionnaire, doit en informer le Conseil d'Admi-
nistration . par lettre recommandée contenant l'indka-
lion du nombre d'actions à céder, des nom, prénoms, 
profession et domicile de l'acquéreur proposé, ainsi 
que du Prix et du mode de paiement du prik de la ces- 
-sion. 	 • 

Il doit, en outre, joindre à sa lettre le certificat 
d'inscription des actions à tranSilttre et lm borde
reau de transfert;  pour remettre, le cas échéant, an 
Conseil d' Àdirtinistration de régulariser là cession en 
cas de préemption ou de désignation par lui du ces-
sionnaire. 

Le Conseil doit faire connaître dans le délai d'un 
mois, a compter de la réceptioti de là lettre, si agree 
ou non l'acquéreur proposé, son silence équivalant à 
un refus.  . 	. 

Si Pacqueront-  proposé n'est pàS'agréé par le Côn-
seil d'AdminiStration., l'actionnaire ayant lait Part' de 
son intention de vendre pourra revenir sur Cette déci-
sion et conserver ses acacias Il doit faire connaître sa 
détermination au Conseil d'Administration dans les 
quinze jours qui suivent la signification à lui faite du 
refus d'agréinent. 

Dans le cas où l'aptionnaire.persisterait dans son 
intention de vendre tout ou partie de ses actions, le 
Conseil d'Administration aura le droit de faire acqué-
rir la totalité des actions faisant partie de la demande 
par une ou plusieurs personnes physiques ou sociétés, 
actionnaires ou non, ,ehois.es librement par le Conseil 
d'Administration. 

La préemption aura lieu moyennant un prix déter-
miné par un expert comptable inscrit au tableau de 
l'Ordre institué par la Loi :lu douze janvier mil-neuf-
cent-quarante-cinq. L'expert est désigné d'un com-
mun accord entre le Conseil d'Administration et 
l'actionnaire. A défaut d'accord entre ces parties, il 
sera procédé à la désignation dc l'eXpert par Monsieur 
le Président du Tribunal .  de Première Instance de 
Monaco, à la requête de la partie la plus diligente. 

Le délai imparti à l'expert pour l'exécution de sa 
mission est déterminé . d'un Commun accord entre lui 
et les parties, ,ou fixé par la décision du Président du 
Tribunal en cas de nomination Judiciaire 

Faute par le Conseil d'avoir usé de là faculté de 
préemption dans le délai de trois mois à compter de la 
notification du refus d'agrément,  la totalité des 
actions à céder sera transférée au profit dtt cession-
naire présenté par le cédant dans sa déclaration. 
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e) Les dispositions qui précèdent sont applicables 
à tous les cas de cession, même aux adjudieations 
publiques, en vertu d'ordonnance de justice ou autre-
ment, ainsi qu'aux transmissions entre vifs par voie de 
donation et aux mutations par décès. 

Les adjudicataires, ainsi que les héritiers et les 
légataires doivent, dans les trois mois de l'adjudica-
tion ou du décès, informer la Société par lettre recom-
mandée, de la transmission opérée à leur profit. De 
même 2n cas de donation, le donateur doit notifier 
son intention au Conseil d'Administration, par lettre 
recommandée, avec indication des nom;  prénorns, 
qualité et domicile du donataire éventuel, ainsi que du 
nombre d'actions sûr lesquelles porterait la donatiOn. 

Le Conseil d'AdniihistratiOn est alors tenu, dans le 
délai indiqué au quatrièrne alinéa du b) ci-dessus, de 
statuer sur l'agrément ou le refus d'agrément du 
bénéficiaire de 'la transtrilssiOn d'actions. A défaut 
d'agrément, les adjudiCataires, héritiers et légataires, 
ainsi que le donataire, si le donateur ne renonce pas à 
son projet de donation, sont seannis au droit de 
préemption des personnes ou sociétés désignées par le 
Conseil d'Aciniinistration, de la manière., dans les 
conditions de délais et .inoyennatt -un prix fixé ainsi 
qu'il est dit ait 7ème alinéa dû b) .ei-dessus, ce prix 
étant toutefois, en cas d'adjudication, celui iauquel 
cette adjudication atara été prononcée. 

S'il n'a pas été usé du droit de préennation par.  le 
Conseil d'Administration,les adjtidicataires, donatai,- 
ces, héritiers et légataireS, bien que non agréés, 
demeureront définitiveraent propriétaires des actions 
à eux transmises. 

d) Dans les divers cas ci-dessus prévus, le transfert 
des actions au nom du ou des cessionnaires pourra 
être régularisé d'office par le Conseil d'AdminiStra-
lion sans qu'il soit besoin de la signature du cédant. 

ART. 12. 
Réalisation des transferts d'actions 

Les actions étant tgaiuteS nominatives, leur cession 
s'opère -sauf le cas prévu à l'article 1 I - par une décla-
ration de transfert signée du cédant ou de son manda-
taire et mentionnée sur le registre des titres nominatifs 
de la Société. 

Toutefois, s'il s'agit d'actions non entièrement 
libérées, la signature du cessionnaire ou de son Man-
dataire est nécessaire. 

La Société peut exiger que la signature et la capa-
cité des parties soient certifiées par un Officier Public, 
Les frais de transfert sont à là charge du cessionnaire. 

ART, 13. 
Droits des actions - Paiement des dividendes 

a) Outre le droit de vote qui lui est attribué par là 
Loi, chaque action donne droit, dans les bénéfices et  

dans l'actif social, à une part proportionnelle à la 
quotité du capital social qu'elle représente. 

Les droits et obligatiOnS 'attachés aux actions sui-
vent le titre en 'quelque Main qu'il passe. La posses-
sion de l'action emporte de plein droit adhésion aux 
statuts et aux décisions des assetnblees générales 
d'actionnaires. 

b) Toute action est indivisible' à l'égard de la 
société qui n'en reconnaît aucun fractiannement. Les 
propriétaires indivis, à quelque titre que ce soit, sont 
tenus de se faire représenter auprès de la société par 
un seul d'entre eux ou par un mandataire commun 
ayant qualité pour assister à l'assemblée. 

c) Les héritiers, créanciers ou ayants cause d'un 
actionnaire ne peuVent, sous quelque prétexte que ce 
soit, provoquer l'apposition des Scellés 8U1 les biens et 
papiers de la société, ni s'ilmniseer en aucune Manière 
dans son adtninistration ; ils doiverit pour l'eXércice 
deleurs droits, s'en rapPorter aux'inventaires sociaux 
et aux.clélibératioris de l'Assemblée Générale. 

d) Les dividendes des actions sont valablement 
payés au porteur du certificat d'actions. Ils peuvent 
être, également payes par chèque barre à ordre du 
titulaire du Certificat à lui adressé par la'poste au der-
nier domicile par lui indiqué 'à la société et sans pré-
sentation ditelit certificat. 

TITRE III 

Administration de la société 

ART. 14. 
Composition du Conseil d'Administration 

La Société est administrée par un Conseil d'Admi-
nistration composé de trois membres au moins et de 
douze au plus, pris parmi les personnes physiques ou 
morales actionnaires et nommés par l'Assemblée 
Générale. 

Les personnes morales auxquelles les fonctions 
d'adminiStrateurs auront été confiées, sont représen-
tées comtne administrateurs aux délibérations du 
Conseil et généralement dans l'eXercice de ce mandat, 
par une perSonne ayant reçu les pouvoirs à cet effet, 
sans que cette personne soit tenue d'être elle-même 
actionnaire. 

ART. 15. 
Actions de garantie 

Les administrateurs doivent être propriétaires, 
chacun d'une action pendant toute la durée de leurs 
fonctions: 

Ces actions sont affectées, en totalité, à la garantie 
des actes de gestion, même de ceux qui seraient exelu 
sivement personnels à l'un des administrateurs. 'Elles 
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sont nominatives, inaliénables, frappées d'un timbre 
indiquant leur inaliénabilité et déposées daris là caisse 
sociale. 

L'administrateur, nominé au cours de la durée de 
la Société qui ne possèderait pas, lors de sa nomina 
tion, le nombre d'actions exigé par le présent.  article, 
devra l'acquérir, le faire inscrire à son nom et le dépo-
ser dans la caisse sociale dans le délai maximum de 
trois mois. En tout cas, il ne pourra être en fônctions 
avant d'avoit régularisé sa situation à cet égard. 

Les administrateurs sortants ou démissionnaires, 
ou leurs héritiers s'ils sont décédés, ne peuvent dispo-: 
ser de cette action qu'après la réunion de l'Assemblée 
Générale qui a approuvé les comPtes de l'exercice en 
cours lors du départ de ces adminiStrateurs. 

ART . 16. 
Durée des fonctions d'administrateur 

La durée des fonctions des adminiStrateurs est de 
six années. 

Cette durée prend fin à l'isSue de la réunion de 
l'Assemblée Générale Ordinaire ayant statué sur les 
comptes de l'ekercice écoulé et tenue dans l'année au 
cours de ladttelle expire le mandat des .adininistra-. 
leurs. 

Le Conseil se reriôuvellera partiellement 
l'Assemblée Générale artnnelle, -a raison d'un tiers dès 
membres tous les deux ans; de façon que le renouvel-
lement soit aussi égal que possible et en tout cas corn 
plet dans chaque période'de six ans. 

Pour les premières applications de cette diSposi-
lion, l'ordre de sortie sera déterminé par un tirage au 
sort effectué en séance du Conseil, une fois le roule-
ment établi, le renouvellement aura lieu par ordre 
d'ancienneté de nomination. 

Tout membre sortant est rééligible. 

ART. 17. 
Vacances - Cooptation 

En cas de vacance d'un ou de plusieurs sièges 
d'adminiStrateurs pour cause de décès ou de démis 
sion, entre deux assemblées générales, le Conseil 
d'Administration peut procéder à des nominations à 
titre provisoire. 

Si le nombre des administrateurs devient inférieur 
à trois, le ou les administrateurs restants doivent con-
voquer immédiatement l'Assemblée Générale Ordi 
naire en vue de éortipléter l'effectif du Conseil. 

Les nominations provisoires effectuées par le. Con-
seil sont soumises à la ratification de là plus prochaine 
Assemblée Générale Ordinaire. 

Si les nominations faites à 'titre provisoire Par le 
Conseil ne sont pas ratifiées par cette Assemblée, les  

délibérations prises et les actes accomplis antérieure-
ment par le Conseil n'en' demeurent pas moins vala-
bles. 

L'administrateur nommé en remplace ment d'un 
autre administrateur ne demeure en fonetionS que 
pendant le temps restant à courir de son prédéceSseur. 

• 

ART. 18. 
Bureau du Conseil 

,Chaque année, le Cohsell nomme parmi ses mem 4 
bres un Président. Le Président, qui doit &renne per-
sonne physique, peut"toujours être réélu. 

Le Conseil nomme également,'pour la Même durée 
et aux mêmes conditions, un ou plusieurs Vice-
Présidents. 

Le Président a pour mission 'de présider les séanCes 
du Conseil et les réunions des Asse'mblées Générales, 

En l'abence du Président à une réunion, la Orési. 
dene est assurée par le ou un des Vice-Présidents et à 
défaut par le membre le plus ancien et le plus ggé. 

Le Conseil d'Administration peut désigner, en 
outre, un Secrétaire choisi soit 'parnii les administra-
teurs, soit én dehors d'eux. 

ART. 19: 
Réunions du Conseil ConvoCtions - Quorum 
Le Conseil -d'Administration se réunit aussi sou--  

vent que l'intérêt de la Société l'exige, sur la convoca-
tion"de son Président. 

Toutefois;  trois administrateurs peuvent égale-
ment, en indiquant l'ordre du jour de la séance, pren-
dre l'initiative de la convocation. 

Les réunions ont lieu, soit au siège social, soit en 
tout autre endroit indique dans l'avis de convocation. 

Les convocations ''sont faites par tous moyens et 
même, en cas de grande urgence, verbalement. 

Tout adminiStrateur peut donner, par letr.re, télex 
ou télégramine, mandat à l'im de ses collègues de le 
représentçr à une séance du Conseil. Toutefois, cha-
que administrateur ne peut disposer, au cours d'une 
même séance, que d'une seule procnration. 

Pour la validité des délibérations, là présence 
effective du tiers au moins et la répréSentation, tant en 
personne que par mandataire,' de la moitié 'au moins 
des mertibres du Conseil est nécessaire. 

Les décisions sont prises à la majorité des mem-
bres présents ou représentés, chaque 'administrateur 
présent ou représenté disposant d'une voix. Ên Cas' de 
partage des voix, celle du Président du ConSeil ou du 
Président dela séance n'est pas prépondérante. 

Il est tenu un registre de préSence qui est Mgné par 
les administrateurs participant à la séance. 
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ART. 20. 
Procès- Verbaux 

Les délibérations du Conseil sont constatées par 
des procès-verbaux inscrits sur un registre spécial et 
signées par le Président et le secrétaire. 

Les copies ou extraits de ces procès-verbaux à pro-
duire en justice ou ailleurs sont signés par le Prési-
dent. Toutefois, en son absence, la déliVrance 
d'extraits de procès-verbaux pourra etre effectuée 
avec la signature de deux administrateurs. 

Il est suffisamment justifié du nombre des admi-
nistrateurs en exercice de leur présence par la produc-
tion d'une copie ou d'un extrait du procès-verbal. 

ART. 21. 
Pouvoirs du Conseit- Direction Générale 

Délégation de pouvoirs 
Le Conseil d'Administration a les pouvoirs les 

plus étendus, sans limitation ni réserve, pour l'admi 
nistration et la gestion de toutes les affaires de la 
société dont la solution n'est pas expressément reser-
vée par la loi ou par les statuts à l'Assemblée Générale 
des actionnaires. 

Le Conseil peut déléguer les pouvoirs qu'il juge 
convenables à un ou plusieurs administrateurs pour 
l'administration courante de la Société et Vekédution , 
des décisions du Conseil cl'AchninistratiOn. 

Un des adniinistrateurs délégués par le Conseil 
assume la direction générale de la société et porte le 
titre dit Directeur Général. 

Le Conseil d'Administration peut également don-
ner mandat à une personne physique choiSie parmi les 
membres du Conseil ou en dehors d'eux d'assister le 
Directeur Général, Il porte le titre de Directeur Géné-
ral Adjoint. 

Les délégués sont révocables à tout moment par le 
Conseil d'Administration. 

Les attributions et pouvoirs, le montant et les 
modalités de rémunération des administrateurs-
délégués et du Directeur Général Adjoint sont déter-
minés par le Conseil. 

Le Conseil d'Administration peut également con-
férer à l'un de ses membres ou à des tiers, actionnaires 
ou non, tous mandats spéciaux pour tin ou pluSieurs 
objets déterminés et avec ou sans la-faculté, pour le 
mandataire, de consentir lui-même, sous sa responsa-
bilité personnelle, toute substitution partielle ou totale 
de ses pouvoirs. 

Le Conseil d'Administration peut décider la créa-
tion en son sein de comités chargés d'étudier les ques-
tions que lui-méme ou son Président soumet, pour 
avis, à leur examen. 11 fixe la composition et les attri-
butions des comités qui exercent leur activité sous sa 
responsabilité. 

Les administrateurs qui font partie 'de ces comités 
peuvent recevoir, dans les jetons de présence allôués 
au Conseil, une part supérieure à celle des autres 
administrateurs. 

Le Conseil d'Administration pourra, le cas 
échéant, adopter un Règlement Intérieur pour les 
délégués du Conseil, concernant les questions soute-
vèes par l'exerciee des Pouvoirs qui leur a été délégué 
pour l'administration de la Société e non réglées par 
les présents statuts. 

ART. 22. 
Signature sociale 

Sur proposition du délégué Directeur Général, le 
Conseil d'Administration arrête la liste des personnes 
'ayant le droit de signer et réglemente les modalités de 
signature. 

Tous les actes concernant la société, décidés par le 
Conseil ou accomplis par ses délégués, ainsi que les 
retraits des fonds et valeurs, les mandats sur les ban-
quiers, débiteurs et dépositaires, ainsi que les sous-
criptions,. endm, acceptations ou acquits d'effets de 
commerce, Sont signés par le délégué Directeur Géné 
ral, le délégué Directeur Général AdjOkit, ou par tout 
fondé de pouvoirs ou mandataire habilité à cet effet, 
ou encore par deux administrateurs. 

ART. 23. 
Rémunération des adminiStrateurs 

Les administrateurs reçoiVent, en réfnunératiOn de 
leur activité, une somme fixe annuelle à titre de jetons 
de présence, dont le montant, fixé par l'Assemblée 
Générale annuelle, demeure maintenu jusqu'à nou-
velle décision de cette Assemblée. 

Le Conseil d'Administration répartit librement 
entre ses membres le montant de ces jetons de pré-
sence. 

Le Conseil d'Administration peut autoriser le rem-
boursement des frais de voyage et des dépenses par 
ses membres dans l'intérêt de la Société. 

TITRE IV 

Contrôle de la société 

ART. 24, 
Commissaires aux Comptes 

L'Assemblée Générale nomme, chaque année, 
deux Commissaires aux Comptes dans les conditions 
prévues par la loi numéro 408 du vingt janvier mil-
neuf-cent-quarante-cinq, chargés d'une mission géné-
rale et permanente de surveillance, avec les potiVoIrs 
les plus étendus d'inveStigation, portarit sur la régula-
rité des opérations et des comptes *de la Soeiété et sur 



918 JOURNAL DE MONACO Vendredi 15 Août 1980 

l'observation des dispositions légales et statutaires 
régissant son fonctionnement 

Les. Commissaires désignés restent en fonctions 
pendant trois exercices consécutifs. Toutefois, leurs 
prérogatives ne prennent fin qu'à la date de Passem-
blée qui les remplace. 

Ils peuvent, en cas d'urgence, convoquer l'Assem-
blée Générale. 

Ils ont droit à une rémunération dont l'importance 
est fixée par l'Assemblée Générale, conformément à 
la Loi. 

TITRE V 

Assemblées Générales 

ART. 25. 
Assemblée Générale Ordinaire - Convocations 
Les actionnaires sont réunis en Assemblée Géné:- 

rale annuelle, chaque année, dans les six mois qui sui-
vent la clôture de l'exercice social, aux jour, heure et 
lieu indiqués dans l'avis de convocation. 

Les Assemblées Générales peuvent être conVo-
quées au cours de l'année par le Conseil d'Adminis-
tration, ou encore, en cas d'urgence, parlés Commis-. 
safres. En outre, les actionnaires posSéclant un nom-
bre d'actions représentant le dikième du capital social 
peuvent toujours, et à toute époque, convoquer une 
Assemblée Générale. 

Les convocations aux Assetnblées Générales sont 
faites quinze jours au moins à l'avance, sauf ce qui 
sera dit à l'article 34 pour les Assemblées Générales 
Extraordinaires sur deuxième convocation. 

Les convocations sont faites par lettre recomman-
dée, adressée à chaque actionnaire au domicile indi-
qué par lui à la Société. 

En ce qui concerne toutes assemblées, il peut tou-
jours être passé outre aux délais et mode de convoca-
tion ci-dessus, indiqués, si tous les actionnaires sont 
présents ou représentés. 

L'avis de convocation doit indiquer l'ordre du 
jour de la réunion. 

ART. 26. 
Assistance et représentation aux Assemblées 

Sauf les dispoSitions contraires des lois en vigueur, 
l'Assemblée Générale se compose de tous les action-
naires propriétaires d'au moins une action. 

Nul ne peut représenter un actionnaire à l'Assem-
blée s'il n'est lui-même actionnaire, sauf les excep-
tions ci-après : 

Les femmes mariées sont représentées par leur 
mari s'ils ont l'administration de leurs biens. 

Les mineurs et interdits sont représentés par leur 
tuteur. 

Les usufruitiers et nus-propriétaires doivent être 
représentés par l'un d'eux muni du pouvoir de l'autre 
ou par un mandataire Qotinnun, membre de l'Assenn-
blée. A défaut d'entente, ils seront rePrésentés par 
l'usufruitier seul. 

Les sociétés et établissements publics sont repré-
sentés soit par un délégué, associé ou non, soit par un 
de leurs gérants, directeurs, administrateurs, liquida-
teurs, associés ou non. 

La forme des pouvoirs est déterminée par le Con-
seil d'Administration qui peut exiger toute certifica-
tion de signature ou'd'identité. 

Le droit de participer à t'Assemblée est subor-
donné à l'inscription de l'actionnaire sur le registre 
des actions de la Société. 

ART. 27. 
'Effet des délibémations de PAsSemblée 

L'Assemblée Générale, régulièrement constituée` et 
convoquée, représente. l'universalité des actionnaires, 
même les absents, dissidents et ineaPables. 

ART. 28. 
Bureau des Assemblées - Procès- Verbaux 

L'Assemblée Générale:est présidée par le Président 
du Conseil d'AdminiStratiOn, à son défaut, par un 
administrateur délégué par le Conseil. 

Les deux actionnaires présents et acceptant, repré-
sentant le plus grand nombre d'actions, soit en leur 
noms, prénoms, professions et domiciles des action-
Scrutateurs. Le Bureau désigne le secrétaire qui peut 
être pris même en dehors des actionnaires. 

11 est tenu une feuille de présence. Elle contient les 
noms, prénoms ; professions et domiciles des action-
naires présentS et représentés et le nombre des actions 
poSsédées ou représentées par chacun d'eux. Cette 
feuille est certifiée par le Bureau et reste annexée au 
procès-verbal. 

Les délibératiOns de l'Assemblée Générale sont 
constatées par des procès-verbaux inscrits sur un 
registre spécial et signés par les tnembres conniosant le 
Bureau. 

Les extraits ou copies de ces procès-verbaux à pro-
duire en justice ou ailleurs sont signés par le Président 
ou par deux administrateurs. 

ART, 29. 
Ordre du Jour 

L'ordre du jour est arrêté par le Conseil d*Adrni-, 
nistration si la convocation est faite par lui ou par 
celui qui convoque l'Assemblée. 
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Il n'y est apporté que les propositions émanant de 
ceux ayant compétence pour convoquer l'Assemblée 
et celles qui ont été communiquées vingt jours au 
moins avant la réunion avec la signature des membres 
de l'Assemblée représentant au moins le dixietne du 
capital social. 

Aucune proposition ne peut être soumise à 
l'Assemblée si elle ne figure pas à son ordre du jour. 
Néanmoins, la révocation d'un administrateur, bien 
que ne figurant pas à l'ordre du jour peut être soumise 
à un vote de l'Assemblée lorsque des faits graves sont 
révélés au cours de la réunion et il y a pour la Société 
un intérêt pressant à révoquer un mandataire indigne 
de sa confiance. 

ART. 30. 
Quorum des Assemblées 

Sauf les cas prévus par la Loi et dont il sera ques-
tion aux articles 33 et 34 ci-après, les Assemblées 
Générales sont régulièrement constituées lorsqu'elles 
sont composées d'un nombre d'actionnaires représen-
tant, par eux-mêmes ou comme mandataires, au 
moins le quart du capital social. . 

Si ce quorum n'est pas atteint l'Assemblée Géné-
rale et convoquée à nouveau par avis inséré au, moins 
dix jours à l'avance. 

Cette nouvelle Assemblée délibérera, dans les con-
ditions légales, quel que soit le nombre des titres 
représentés, mais seulement sur les objets à l'ordre du 
jour de la première Assemblée. 

ART. 31. 
Majorité dans l'Assemblée Ordinaire 

Les délibérations sont prises à la majorité des voix 
des membres présents, sauf ce qui est dit à l'article 34 
ci-après. Chaque membre a autant de voix qu'il pos-
sède ou représente d'actions sans lithitation. 

ART. 32. 
Compétences de l'Assemblée Générale Ordinaire 
L'Assemblée Générale, composée comme il est dit 

à l'article 26 ci-dessus, entend le rapport des adminis-
trateurs sur les affaires sociales. 

File entend également le rapport des commissaires 
sur les affaires de la Société, sur le bilan et sur les 
comptes présentés par les administrateurs. 

Elle discute, approuve ou redresse les comptes, elle 
fixe les dividendes à répartir, elle peut décider, sur le 
solde des dividendes revenant aux actionnaires, tous 
prélèvements qu'elle juge utiles pour la créatiOn de 
fonds de prévoyance ou de réserves spéciales, dont elle 
fixe l'emploi. Ces fonds, notamment, peuvent être 
employés au rachat volontaire des actions qui.seraient 
mises sur le marché ou à l'amortiSsernent du capital' 
social. 

Elle nomme et révoque les administrateurs et les 
commissaires, titulaires et suppléants. 

Elle délibère sur toutes Propositions à l'ordre du 
jour. 

Elle détermine l'allocation du Conseil d'Adminis 
tration en jetons de présence ou autrement, la rému-
nération des commissaires ; elle autorise la création de 
tous fonds d'amortissement ou de réserves spéciales. 

Elle confère au Conseil toutes autorisations pour 
passer tous actes et faire toutes opérations pour les-
quelles ses pouvoirs seraient insuffisants ou considé-
rés comme tels. 

Enfin, elle prononce souverainement tous les inté-
rêts de la Société et sur toutes résolutiénis dont l'appli 
cation ne constitue pas ou n'entraîne pas, directement 
ou indirectement, une modification quelconque, aux 
statuts de la Société. 

La délibératiôn contenant l'aripirobation du bilan 
et des comptes doit être précédée de la'lecture du rap-
port des commissaires à peine de nullité. 

ART. 31. 
Compétences de l'Assemblée Générale extraordinaire 

L'Assemblée Générale Extraordinaire peut, sur 
l'initiative des personnes ayant qualité pour çonvo 
quer une assemblée générale ektraordinaire, apporter 
aux statuts toutes modifieatiems dont l'utilité est 
reconnue par lui, sans pouvoir, toutefois, changer la 
nationalité et l'Objet essentiel de la Société, ni aug-
menter les engagements des actionnaires. 

Elle peut décider notamment 
La prorogatiOn ou la réduction de dimée, la disso-

lution et la liquidation anticipée de h Société, comme 
aussi sa fusion avec toute autre société constituée ou à 
constituer. 

L'augmentation, la réduction ou l'amortissement 
du capital social aux conditions qu'elle détermine, 
même par voie de rachat d'actions. 

L'émission d'obligations. 
Le changement de la dénomination de la Société. 
La création d'actions de priorité, de 'parts bénéfi-

ciaires et leur rachat. ' 
La modification de la répartition des bénéfiees. 
Le transfert ou la vente à tous tiers ou, l'apport à 

toutes Sociétés de l'ensemble des biens et obligations 
de la Société. 	 • 

Toutes modifications compatibles avec la Loi, 
relativement a la composition des Assemblées, à la 
computation des voix, au nombre des administra-
teurs, des actions qu'ils doivent posséder pour remplir 
ces fonetions. 

L'énonciation qui précède est, bien entendu, pure-
ment énonciative et non limitative, L'objet essentiel 
de la Société ne peut jamais être changé. 
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ART. 34. 
Quorum - Majorité des AsseMblées Extraordinafres 

Les Assemblées Générales Extraordinaires se com-
posent de tous les propriétaires d'actions, quel que 
soit le nombre d'actions que chacun d'eux possède et 
chaque actionnaire a autant de voix qu'il représente 
d'actions, corme propriétaires ou comme manda-
taire, sans distinction et sans limitation. 

Mais, dans les cas prévus au précédent article, 
l'Assemblée Générale ne peut délibérer valablement 
qu'autant qu'elle réunit des actionnaires représentant 
au moins la moitié du capital social. 

L'Assemblée est composée et délibère comme il est 
dit aux articles 26 et 31 ; toutefois, si sur une m'entière 
convocation, l'Assemblée n'a pu être, régulièrement 
constituée, conformément à l'alinéa qui précède, il en 
est convoqué une seconciesà un mois au plus tôt de la 
première. 

Pendant cet intervalle - en plus des lettres indivi 
duelles recommandées de convoCation, adressées à 
chaque actionnaire à son domicile - il est fait chaque 
semaine, dans le « Journal de Monaco », et deux fois 
au moins à dix jours d'iriterValle, dans deux des 'prin-
cipaux journaux du Département des Alpes ,Mariti 
mes, des insertions annonçant la date de la deuxiètne 
Assemblée et indiquant léS'objets sur lesquels elle aura 
à délibérer. Cette communication sera, en même 
temps, envoyée à tous les actionnaires cônnus. 

Aucune délibération de cette deuxième Assemblée 
ne sera valable si elle ne réunit pas la majorité des trois 
quarts des titres représentés, quel qu'en soit le nom-
bre. 

TITRE VI 

Exercice social - Documents comptables 
Affectation et réPartition des bénéfices 

ART. 35. 
Exercice social 

Chaque exercice social a une durée d'une année 
qui commence le premier janvier et finit le trente-et-
un décembre. 

Exceptionnellement, le premier exercice social 
comprend le temps écoulé depuis la constitution de la 
Société jusqu'au trente-et-un décembre mil-neuf-cent 
quatre-vingt-un. 

ART. 36. 
Documents comptables 

Information dés actionnaires 
Il est dressé, chaque semestre, un état sommaire de 

la situation active,  et passive de la Société. Cet état est 
mis à la disposition des conitnissaires. 

Il est, en outre, établi chaque année, conformé-
ment à l'article 11 du Code de Cotnineree monégas-
que, un inventaire contenant l'indication de l'actif et 
du passif de la Société, Pans cet inventaire, les divers 
éléments de l'adtif.social subissent leS amortissements 
qui sont jugés, nécessaires par le Conseil d'Adniinis-
tration. Le passif doit être décompté à la valeur nomi-
nale sans tenir compte des dates d'échéance. 

L'inventaire, le bilan et le compte des profits et 
pertes sont mis à la disposition des Commissaires le 
quarantième jour, au plus tard, avant l'Assemblée 
Générale. 

Ils sont présentés à cette Assemblée. 
Quinze jours au moins avant la réunion de 

l'Assemblée Générale annuelle, tout actionnaire peut 
prendre, au siège social ou dans tout autre lieu indiqué 
dans l'aVis de convocation, communication et copie 
de la liste des actionnaires, du bilan et du co apte de 
pertes et profits; du rapport du Conseil d'Administra 
tion, des rapports des commissaires et, généralement, 
de tous , documents qui, ,d'après la Loi, -doivent être 
communiqués à l'Assemblée. 

A toute époque de l'année, tout actionnaire peut 
prendre connaissance ou copie au siégesocial, par lui-
`même ou par un mandatatre,. des Prbcès-verbaux de 
toutes -les Assemblées Générales qui ont été tenues 
durant les irOis dernières années, ainsi que de tous 
documents qui ont été soumis à ces Assemblées. 

ART. 37. 
Affectation des bénéfices 

a) Les bénéfices nets sont constitués par les pro-
duits de la Société, tels que ceux-ci sont constatés par 
l'inventaire annuel, après dédùction de tous frais 
généraux et charges sociales, impôts et taxes de toutes 
nature, ainsi que tous amortissementset provisions, 

b) Sur les bénéfices nets, il est prélevé dans l'ordre 
suivant : 

I 0) Cinq pour cent au moins pour constituer le 
fonds de réserve ordinaire. Ce prélèvement cesse 
d'être obligatoire lorsque le fonds de réserve a atteint 
une somme égale au dixième du capital social. Il 
reprend son cours quand, pour une cause quelconque, 
la réserve est descendue au dessOus de ce dixième. 

2°) La somme nécessaire pour payer aux actièn-
naires ;.à titre de premier dividende, six pour cent des 
sommes dont leurs actions sont libérées et non amor-
ties sans que, si les bénéfices d'Une année ne permet-
tent pas ce paiement, il puisse être réclamé sur les 
bénéfices des années subséquentes. 

3') Le solde, à la disposition de eAssemblée 
Générale, laquelle, sur la propositiôn du Conseil 
d'Adtitinistration, pourra l'affecter, soit à l'attribtt-
fion d'un tantléme aux adminiStrateurs, d'un divi-
dende aux actions, soit à la' constitution d'un fonds 
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d'amortissement supplémentaire ou de réserves spé-
ciales, soit le reporter à nouveau , en totalité ou en 
partie. 

ART. 38. 
Dividendes 

Les modalités de mise en paiement des dividendes 
sont fixées par l'Assemblée Générale des actionnaires 
ou, à défaut, par le Conseil d'Administration. 

TITRE VII 

Dissolution - Liquidation 

ART. 39. 
Perte des trois-quarts du capital 

En cas de perte de.s trois-quarts du capital social, le 
Conseil d'Administration est tenu de provoquer la 
réunion de l'Assemblée .Générale de tous les action-
naires à l'effet de statuer sur la question de savoir s'il 
y a lieu de continuer la Société.ou de prononcer sa dis-
solution. 

A défaut de convocation par le Conseil d'Admi 
nistration, les Commissaires sont tenus de réunir 
l'Assemblée. 

Dans'tous les cas, la décision de l'Assemblée Géné-
rale est rendue publique. 

ART. 40. 
Effet de la dissolution - Liquidation 

A l'expiration de la Société, ou en cas de dissolu-
tion anticipée, l'Asseirblée Générale 'règle le mode de 
liquidation et nomme un ou plusieurs liquidateurs 
dont la nomination fret fin aux pouvoirs des adminis-
trateurs et des commissaires. 

Elle peut instituer un Comité de Liquidation dont 
elle détermine la composition, le fonctionnement et 
les attributions. 

Pendant tout le cours de la liquidation et jusqu'à 
expresse décision contraire, tous les éléments de l'actif 
social; non encore répartis, continuent à demeurer la 
propriété de l'être moral et collectif constitué Parle 
Société. 

Sauf indicatiôn contraire et spéciale par l'Assem-
blée Générale, les liquidateurs ont mission et pouvoir 
de réaliser, même à Parniable, tout l'actif mobilier et 
immobilier de la Société et d'éteindre le paSsif. Ils ont, 
en vertu de leur qualité, les ponvoirs les plus étencitis, 
d'après les lois et usages du commerce, y compris ceux 
de traiter; transiger, comprOmettre, conférer toutes 
garanties, même hypothécaires, consentir tous désiste-
ments, mainlevées avec ou sans paiement. 

Ils pourront aussi, avec l'aütdrisation d'une 
Assemblée Générale Extraordinaire, faire le tranSfert  

ou la cession par voie d'apport, notaiumentt  de tout 
ou partie des droits, actions et obligations, tant actifs 
que passifs, de la soçiété dissoute. 

Pendant la liquidation, l'Assemblée Générale con-
serve les mêmes attributions et pouvoirs que pendent 
l'existenee de la Société, elle doit continuer à être 
régulièrement convoquée per le ou tes liquidateurs. 

Elle approuve les comptes de ceux-ci et leur con-
fère, s'il y a lieu, tous pouvoirs spéciaux ; à la fin de la 
liquidatioa, elle leur donne quitus et décharge, s'il y a 
lieu. 

Après paiement du passif et des frais de liquida-
tion, l'excédent sera employé, jusqu'à due concur-
rence, au remboursement au pair des actions non 
anlorties, si cet amortissement total n'a pas été com-
plètement effectué. 

TITRE VIII 

Contestations 

ART. 41. 
Arbitrage 

Toutes contestatiéns qui peuvent s'élever pendant 
le cours de là société ou de sa liquidatiOn, soit entre les 
actionnaires et la société, soit entre les actionnaires 
eux-mêmes, au sujet ou a raison dés affaires soeiales, 
seront soumises à l'arbiteage. L'arbitrage sera exercé 
par un seul arbitre si les parties s'entendent sur sa 
désignatiôn. 

Si les parties ne peuvent se mettre d'accord sur le 
nom d'un seul arbitre, il sera eonstitué un Tribunal 
'Arbitral composé de trois arbitres. 

Deux des arbitres sont nommés chacun par l'une 
des parties. 

Si, sur la désignation par le demandeur de sou 
arbitre et la notification qui en aura été faite au défen-
deur par lettre recommandée avec accusé de récep-
tion, celui-ci ne désigne pas son arbitre dans le mois 
qui suit la réception de cette lettre, il sera pourvu à 
cette désignation par Monsieur le Président du Tribu-
nal de Monaco, statuant par Ordonnanee de Référé, 

Le troisième arbitre sera désigné par les deux 
autres arbitres nommés, ainsi qu'il vient d'être dit, et 
avant tout examen mi fond du litige par ces arbitres. 

A défaut par les arbitres de s'entendre sur le nom 
du troisième arbitre; celui-ci sera désigné par Môn-
sieur le Président dtt Tribunal de Monaco, statuant à 
la 'requête de la partie la plus diligente. 

Le Tribunal Arbitral statue à la majorité des voix 
des arbitres, 

Le Tribunal Arbitral est autorisé à instruire Je 
litige sans être tenu aux formes et délais. du Code de 
Procédure Civile, mais il doit mettre les Parties en 
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mesure de présenter contradictoirement leurs dires et 
observations. 

Les arbitres n'ayant pas la qualité d'amiables com-
positeurs devront statuer conformément à la Loi et 
aux présents statuts. 

Le Tribunal Arbitral devra prendre sa décision 
dans les trois mois du jour où il a été saisi de sa mis-
sion, sauf prorogation de ce délai expressétnent accor-
dée par les parties. La sentence arbitrale 'doit être 
datée, motivée et notifiée par lettre reeornmandée à 
chacune des parties. Elle statue sur les dépens. 

La sentence arbitrale sera rendue en dernier ressort 
et ne pourra être attaquée par quelque voie de recours 
que ce soit. 

ART. 42. 
Exercice de l'action sociale 

Les contestations touChànt l'intérêt général et col 
lectif de la Société ne peuvent être dirigées contre le 
Conseil d'Adminis[ration qu'au nom de là masse des 
actionnaires et en vertu d'une délibération de 
l'Assemblée Générale. 

Tout actionnaire qui veut provoquer une Contesta-
tion de cette nature doit en faire, vingt joies au moins 
avant la prochaine Assemblée Générale, l'objet d'une 
communication: au Président du Conseil d'Adminis-
tration qui est tenu de mettre la proposition à l'ordre 
du jour de cette Assemblée. 

Si la proposition est repOussée, aucun actionnaire 
ne peut la reproduire en justice dans un intérêt parti-
culier ; si elle est accueillie, l'Assemblée Générale 
désigne un ou plusieurs commissaires pour suivre la 
contestation. 

Les significations auxquelles donne lieu la procé-
dure sont adressées uniquement aux commissaires. 

TITRE IX 

Conditions de la constitution de la présente Société 

ART. 43. 
Constitution définitive 

La présente Société ne sera définitivement consti-
tuée qu'après : 

1°) que les présents statuts auront été approuvés 
et la société autorisée par Arrêté de Son Excellence 
Monsieur le Ministre d'État de la Principauté de 
Monaco et le tout publié dans le « Journal de 
Monaco » ; 

2°) que toutes les actions à émettre contre espèces 
auront été souscrites et qu'il àtitee• été ;versé la totalité 
du eapital correSpondant à chacune d'elles, ce qui sera 
constate par une déclaratidn notariée, faite Par le fon-
dateur et accompagnée du dépôt d'une liste de sous-
cription et de versenierit 

3°) qu'une assemblée générale; cônvoquée par le 
fondateur par simple lettre indiVidttelle dans un délai 
qui pourra n'être que de trois jours et même sans 
délai, si tous les souscripteurs sont présents ou reptx.'- 
sentes, aura 

a) approuvé les présents statuts ; 
b) vérifié la sincérité de laclite déclaration de SOM-

criptiôn et dé versement ; 

c) nommé les Premiers administinteurs et Corn-
missaires aux Comptes et constate leur aeceptation'. 

Cette Assemblée délibérera à la tnajôrité des sous 
criptetit's pt'éSents ou représentés. 

Toute perSonne, Witte non souscripteur, pourtit 
représenter les actionnaires à ladite Assemblée. 

TITRE X 
Publicïl t ions. 

Atii. 44. 
Pour taire Publierles' présents statuts et tons 'aCtes 

et procès-,verbaux relatifs à slà constitution de là pré-
sente SoCiété, tous pouvoirs sont dônnés au porteur 
d'une expéditidn ou d'un extrait de Ces' documents. 

Ill. -- Ladite Société a été autorisée et ses statuts 
ont été approuvés par Arrêté de Son Excellence Moi;- 
sieur le MiniStre d'État de la Principauté de Monaco, 
en date du 4 juillet 1980. 

IV. — Le brevet original desdits statuts portant 
mention de leur approbation et une Ampliation dud t 
Arrêté Ministériel d'autorisation précité ont été dépo-
sés au rang des minutes du notaire susnommé, par 
acte du 13 août 1980, et un extrait analytique succinct 
desdits statuts a été adressé au Département des 
Finances. 

Monaco;  le 15 août 1980. 

rommiEuk. 

Le Gérant du JournaI%: JEAN RATTI.  
455 -AD 
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